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Avec sa mission «sciences en société»,  le CNRS peut désormais produire des expertises collectives 
et pluralistes pour améliorer les connaissances et pour fournir un éclairage et un appui aux politiques 
publiques.

Dans le cadre du premier plan de lutte et de mobilisation contre les violences faites aux enfants le 1er 
mars 2017 (2017-2019), le cnrs a été saisi d'une demande d'expertise de la part de Madame la Ministre 
des familles, de l'enfance et des droits des femmes, sur les violences sexuelles à caractère incestueux. 
La demande relève de la Mesure 3 du plan, "Renforcer les connaissances sur l’inceste". Il s'agit bien 
d’améliorer les connaissances sur ce sujet émergent où pour des raisons étudiées dans le rapport, les 
lacunes sont nombreuses et importantes, tant en termes de données que de réelle compréhension du 
phénomène.

A cet effet un groupe de travail interdisciplinaire composé de spécialistes reconnu.e.s de l’inceste et des 
violences familiales, chercheur.e.s et universitaires s’est constitué.
Il a été piloté par Madame Sylvie Cromer, enseignante-chercheure à l'université de Lille et directrice du 
GIS CNRS Institut du Genre, et a rédigé collectivement le présent rapport, qui permet d'avancer de façon 
décisive dans la connaissance du phénomène en utilisant la pluralité des compétences présentes dans 
les universités et en ouvrant de nouvelles pistes de recherche, par exemple dans les neurosciences, les 
sciences des comportements collectifs, les études de genre et des sexualités, les études juridiques... 
La mobilisation de l’ensemble de ces compétences permet de mettre à mal un certain nombre d'idées 
reçues et d'ouvrir de nouvelles pistes pour l'analyse, le recueil de données, les actions à développer. 

Le CNRS prend ainsi une fois de plus ses responsabilités d’acteur de progrès pour une question cruciale 
où la contribution de la science est indispensable, transformatrice et bénéfique.

Alain Fuchs
Président du CNRS
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éléments de cadrage

Contexte de la demande publique

Dans le cadre du premier plan de lutte et de mobilisation contre les 
violences faites aux enfants du 1er mars 2017 (2017-2019), 
le CNRS a été saisi d’une demande d’expertise collective 
sur les violences sexuelles à caractère incestueux afin d’améliorer 
les connaissances, «tant en termes de données chiffrées, que 
de compréhension globale du phénomène et de ses conséquences » 
(Mesure 3 - Renforcer les connaissances sur l’inceste) dans une 
perspective dynamique d’appui aux politiques publiques » (p.13). 

Par son titre et ces quelques phrases, ce premier plan fait écho 
aux plans de lutte contre les violences faites aux femmes, 
dont le premier date du 24 novembre 2004 - Plan interministériel 
global de lutte contre les violences faites aux femmes, en particulier 
celles exercées dans le cadre conjugal - et le 5e et dernier 
de 20161. Ces plans ont, peu à peu, élaboré une politique de lutte 
contre les violences faites aux femmes, et ont permis tant de dévelop-
per les connaissances, que d’améliorer les dispositions législatives, la 
sensibilisation et prévention, ainsi que la prise en charge. La question 
des enfants n’est évoquée qu’à partir du 2e plan, celui de 2008-
20102, avec la prise en compte des enfants exposés à la violence 
conjugale, qui, de témoins de la violence finiront par être considérés 
comme des victimes à part entière : « Les violences conjugales ont 
des conséquences graves, parfois fatales, sur les enfants qui y sont 
exposés et en deviennent ainsi pleinement victimes » (5e plan, p. 39). 
Y compris dans le 5e plan de 2017-2019, ne sont donc traitées que 
des incidences sur les enfants des violences de genre subies par 
les femmes, sans qu’on envisage ou englobe les violences sexuelles 
qu’ils et elles pourraient directement subir. 

Pourtant en 2016, dans son évaluation du 4e plan interministériel 
de prévention et de lutte contre les violences faites aux femmes3, le 
Haut conseil à l’égalité entre les femmes et les hommes précise que 
les enfants constituent « un public particulièrement vulnérable aux 
violences masculines » (p.15) et demande une protection renforcée 
pour les mineur.e.s face aux crimes et agressions sexuelles. Le HCE 
rappelle les recommandations formulées dans son avis pour une 
juste condamnation sociétale et judiciaire du viol et autres agres-
sions sexuelles4 du 5 octobre 2016 et notamment « la protection 
des mineur.e.s contre l’inceste ». Ainsi, il semble qu’en ce début 
2017, de nouveau en France, sont institutionnellement rappro-
chés les droits des enfants et des femmes à être protégés des 
violences sexuelles. Rappelons que, à l’échelle internationale, la 
lutte contre les violences respectivement faites aux femmes et aux 
enfants est énoncée dans des textes distincts : d’une part dans la CIDE 
en ses articles 19 et 35 ; d’autre part dans la Déclaration de l’ONU sur 
l’élimination de toutes les formes de violence à l’égard des femmes 
du 20 décembre 19935. 

C’est avec l’ambition de prendre en considération les violences 
sexuelles à caractère incestueux dans une perspective 
de genre, en France, que s’est inscrit le travail du groupe scientifique 
constitué par le CNRS à la suite de la lettre de mission 
du 31 mars 2017 du ministère des Familles, de l’Enfance 
et des Droits des Femmes et du Ministère de l’Education nationale, 
de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche.  

Emergence d’un problème politique et public : 
violences faites aux femmes et violences sexuelles 
sur enfant en France6  
Depuis le 19e siècle, de nombreuses disciplines ont traité de la 
violence et ont étendu la signification de cette notion pour appréhen-
der une multiplicité de phénomènes. Cependant, les violences liées 
aux rapports inégalitaires entre les sexes et à l’ordre patriarcal ont 
tardé à être envisagées. C’est à la fin du 20e siècle que le concept 
sociopolitique de « violences faites aux femmes » s’est imposé à 
l’échelle mondiale (de manière certes euphémisée), à la croisée des 
engagements et travaux féministes, des enquêtes quantitatives et des 
théorisations des instances internationales7. 

Les associations féministes ont été en France le fer de lance de la 
conceptualisation et de la mobilisation. Si la dénonciation de ces 
violences n’était pas en soi une nouveauté, elle a émergé comme 
une des revendications féministes majeures à partir des années 
1970 grâce au courage des femmes victimes qui témoignèrent des 
souffrances subies, et aux groupes féministes qui s’organisèrent 
pour accueillir les victimes et développer des modes d’intervention, 
comprendre et analyser les violences, enfin les inscrire à l’agenda 
politique. Les définitions se sont affinées, permettant de rendre per-
ceptibles et dicibles des formes de violences auparavant occultées, 
voire tolérées et non qualifiées comme telles. Violences conjugales, 
inceste, harcèlement sexuel, mutilations sexuelles, etc., ont été peu à 
peu mis au jour, caractérisés et nommés, rendus visibles mais aussi 
compréhensibles. En prenant en compte le point de vue des victimes 
et en tenant ensemble les  manifestations protéiformes de violence 
(sexuelles, physiques, psychologiques, sociales, économiques) sans 
les hiérarchiser, dans toutes les sphères de la vie et par-delà les 
frontières spatio-temporelles ou les cadres socio-culturels, l’existence 
d’un « continuum » de la violence fondé sur un système d’oppression 
et de domination a été révélé. La violence est ainsi analysée tout 
à la fois comme le produit et l’outil de ce système de domination 
patriarcale, à traiter comme un problème politique, et non une affaire 
personnelle ou psychologique (que ce soit du côté de ceux-celles qui 
la subissent ou la commettent).

C’est dans ce contexte que les militantes féministes (et non, comme 
on aurait pu le croire, les acteurs et actrices de la protection de l’en-
fance), tout particulièrement au sein du Collectif Féministe contre le 
Viol créé en 1985 (CFCV), ont été les premières à découvrir l’ampleur 
des violences sexuelles intrafamiliales et des viols incestueux, avec 
l’ouverture du numéro gratuit en mars 19868. Dans le même temps 
paraissaient les premiers témoignages de victimes d’inceste9, et 
avaient lieu les premières émissions télévisées de grande écoute. 

« Ainsi, le savoir scientifique sur les violences contre les 
femmes est-il bien né (une fois de plus) de la proximité étroite 
des chercheuses qui l’ont construit avec le mouvement social 
féministe, qui a été et demeure encore l’acteur le plus performant 
et parfois le seul acteur présent en matière d’assistance aux 
femmes victimes de violences. Ce mouvement fut donc l’espace de 
production d’un savoir élaboré par des femmes sur les violences 
des hommes, dans un contexte où les biais androcentriques de la 
production des savoirs scientifiques faisaient que les violences 
sexuelles et intrafamiliales (qui touchent majoritairement des 
femmes) n’étaient purement et simplement pas étudiées ni même 
conçues comme des violences par les chercheurs, généralement 
masculins, spécialistes de la délinquance et de la criminalité, 
pas plus qu’elles n’étaient appréhendées par les responsables 
politiques comme des violences devant être prévenues et 
sanctionnées par l’État10. »   



Les associations féministes, alliant théorie et pratique, nourries des 
avancées nord-américaines, rejoignant les mobilisations interna-
tionales, notamment la 4e conférence mondiale sur les femmes de 
Pékin de 1995 déterminante dans la prise en compte des violences 
masculines, ont donc tout à la fois organisé l’aide aux victimes et 
porté des revendications en termes de lois, de prévention, de prise 
en charge et de recherches. Concernant l’inceste,  elles ont aussi été 
aussi  des « faiseuses d’agenda11 », en mobilisant les professionnel.
le.s et écoutées des pouvoirs publics, mais ne le sont restées qu’une 
décennie. 
À la dénonciation féministe de l’inceste de la décennie 1980, c’est la 
dénonciation du « pédophile extrafamilial12 »  dans la décennie 1990 
qui s’est imposée comme consensuelle dans les arènes médiatiques 
et politiques. Les raisons de ce backlash sont complexes et entre-
mêlées : marginalisation du féminisme, reconfiguration des savoirs 
psychiatriques, imposition de la catégorie sociale de la victime13. Les 
militantes féministes n’en ont pas moins continué pas moins le travail 
de terrain d’écoute, d’accueil et de dénonciation, tout en gardant une 
position critique sur les modalités dépolitisées de prise en compte et 
en charge des violences.
   
Pourtant, dans les années 2000, les résultats de l’Enquête nationale 
sur les violences envers les femmes en France (ENVEFF)14, menée par 
une équipe pluridisciplinaire et inter-institutionnelle, a confirmé que 
les violences sexuelles subies par les femmes se produisent essen-
tiellement pendant l’enfance ou l’adolescence, et majoritairement au 
sein de la famille et de l’entourage proche. Rappelons le caractère 
pionnier d’ENVEFF, première enquête quantitative nationale produisant 
des données de cadrage sur les violences faites aux femmes, qui 
a constitué les violences de genre en objet de sciences sociales en 
France15. Confirmant les bilans des appels téléphoniques du numéro 
vert du CFCV, les résultats de l’ENVEFF ont modifié nos représenta-
tions sur les violences. 

De nouvelles pistes de recherches 
Récemment, la réflexion scientifique s’est approfondie. Elle a ouvert 
de nouveaux chantiers du côté des hommes auteurs ou victimes 
de violences ou encore des femmes auteures de violence (Cardi et 
Pruvost17, Enquête Virage18). Envisager la violence des femmes, statis-
tiquement minoritaire, ne saurait aucunement rendre symétriques ou 
annuler les violences envers les femmes ou être l’occasion de justifier 
les violences commises par elles ; il en est de même si l’on envisage 
la question des hommes et des garçons victimes. Ce nouveau regard 
permet d’améliorer nos connaissances sur la violence, et contribue à 
déconstruire la naturalité de la différence des sexes et des sexualités. 

Cantonner hommes et femmes dans des rôles genrés prétendument 
« naturels » conduit en effet à occulter la dimension de la domination 
et à maintenir un ordre social inégalitaire.
Il semble qu’aujourd’hui, avec les nouveaux travaux menés sur 
l’inceste, les problématiques se renouvellent19, en même temps que 
se recroisent les reconnaissances des violences faites aux femmes et 
aux enfants.  

Enjeux et perspectives au présent 
Nonobstant quarante années de recherches et de lutte contre les 
violences masculines, malgré leur reconnaissance comme « grande 
cause nationale 2010 », les violences sexuelles restent encore 
globalement sous-estimées, minimisées et insuffisamment prises en 
compte. C’est tout particulièrement le cas des violences sexuelles 
faites aux enfants, en particulier dans la sphère familiale.

L’inévitable traitement des violences de genre, par type ou par sphère 
de vie (par exemple, les violences conjugales) et le déni des rapports 
de pouvoir (d’âge, de sexe, de « race ») contribuent notamment à 
l’occultation d’une partie d’entre elles. Celle-ci est notamment favo-
risée par la permanence des représentations d’agressions sexuelles 
et de viols commis par des inconnus, marginaux ou désocialisés, hors 
des sphères d’interconnaissance et d’intimité. Un processus qu’il 
conviendrait d’examiner plus finement est celui de la dénomination 
des violences20 dans des dimensions historique21 et comparative22 : 
par les chercheur.e.s en fonction des disciplines et des conceptualisa-
tions, par les praticien.nes, par les politiques, par les médias…  
Le vocabulaire témoigne, s’il en était besoin, du caractère sociale-
ment et culturellement construit de la violence et de son appréhen-
sion. Comme le rappelle Anne-Claude Ambroise-Rendu, il révèle 
notre système de valeurs et de normes. Le glissement du lexique 
– violences, exploitation sexuelle, abus23 (cf. Convention du Conseil de 
l’Europe sur la protection des enfants de 2007),  maltraitances - té-
moigne de cette difficulté à définir ce dont on parle. Les associations 
de victimes d’inceste ont quant à elles souhaité l’introduction dans la 
loi du terme d’ «inceste », alors que les milieux de la psychiatrie et de 
la psychanalyse, y étaient plutôt hostiles.

Nous proposons ci-après de revenir sur ce terme et ses définitions.  

« Le constat qui s’impose est le suivant : le monopole de 
l’émergence détenu par les militantes féministes dans les 
années 1980 ne dure qu’un temps ; dès les années 1990 
en effet, la question des abus sexuels sur mineurs est de 
nouveau inscrite à l’agenda, mais cette seconde inscription 
n’est plus de leur fait. Dans cette décennie-là, ce sont les 
associations de protection de l’enfance, des professionnels 
travaillant au contact des délinquants sexuels et surtout des 
familles de victimes qui se mobilisent pour que soit publicisé 
cet enjeu, redéfini pour l’occasion dans sa dimension extra-
familiale, c’est-à-dire sous le seul angle de la pédophilie, et 
plus particulièrement sous celui de la récidive des délinquants 
sexuels16. » 

Il suffit de parler un peu de l’inceste autour de soi pour 
s’apercevoir que le terme ne recouvre pas la même chose pour 
tout le monde. Si la loi est précise à son égard, les conceptions 
morales ne suivent pas nécessairement les textes de loi du 
Code civil et du Code pénal, que beaucoup ignorent d’ailleurs. 
Les définitions des dictionnaires diffèrent elles aussi. C’est 
dans ce flou sur la définition de l’inceste, de ce qui est permis 
et de ce qui ne l’est pas, que se produisent les affaires 
d’agressions sexuelles.
Pour les anthropologues, l’inceste est une alliance 
interdite entre deux membres apparentés qui diffèrent d’une 
société à l’autre. Ce qui n’implique pas une interdiction des 
relations sexuelles. Selon Claude Lévi-Strauss, cette prohibition 
de l’inceste est universelle et aurait été mise en place par les 
sociétés pour créer du lien. Ce serait le premier acte social de 
l’humanité.
Le droit français interdit le mariage entre deux apparentés. 
Les articles 161 à 164 du Code civil interdisent le mariage 
entre les ascendants et descendants, les frères et sœurs, un 
oncle avec une nièce et une tante avec un neveu, un beau-père 
avec une belle-fille et une belle- mère avec son gendre (après 
divorce ou décès du précédent conjoint).



Démarche de cette première expertise
En quelques semaines, un petit groupe de chercheur.e.s appartenant 
à diverses disciplines et disponibles dans ce laps de temps a rédigé 
un rapport préliminaire, en privilégiant plusieurs angles de vue sur la 
question :

• une analyse socio-historique des représentations collectives 
(Julie Doyon et Julie Mazaleigue-Labaste ; contribution de Léo-
nore Le Caisne) ; 
• une réflexion sur la quantification à partir des enquêtes fran-
çaises en population générale mesurant les violences sexuelles 
intrafamiliales sur mineur.e (Amélie Charruault);
•  un exposé sur le droit pénal positif (Audrey Darsonville et 
Sylvie Grunvald), ainsi qu’une étude de dossiers judiciaires clos 
en 2012 dans la juridiction de Lille concernant les violences 
sexuelles intrafamiliales sur mineur.e.s (Sylvie Cromer) ;
• un état des lieux des connaissances sur les conséquences 
neuro-développementales et psychologiques des agressions 
sexuelles intrafamiliales sur enfants et  adolescents (Jean-Louis 
Nandrino et Claire Ducro) ;
• un état des lieux de l’accompagnement psychologique (Claire 
Ducro et Jean-Louis Nandrino). 

Ce rapport se conclut sur des pistes de réflexion pour poursuivre le 
travail. La première et la plus urgente est de renforcer les recherches 
et de poursuivre l’expertise collective sur le sujet à court et moyen 
terme, de manière à éclairer l’action publique. 

Le présent document doit donc être considéré comme un premier 
canevas de l’état de l’art qui nécessite d’être précisé et approfondi, 
élargi à d’autres thématiques et enrichi d’autres réflexions. On peut 
citer quelques voies de recherche importantes :

• explorer, caractériser le spectre des violences commises sur 
les enfants, comprendre leur articulation
• s’interroger sur les effets du vocabulaire (souvent hérité du 
monde anglo-saxon), loin d’être neutres sur la conceptualisation, 
les représentations
• mettre en question les définitions, cruciale pour les textes de 
lois, comme pour les enquêtes. Alors même que les données 
quantitatives sont une exigence sociale forte, les définitions et 
les méthodologies de collecte des données varient fortement en 
fonction des recherches (a fortiori selon les pays) et entraînent 
des difficultés de quantification. Cela incite à faire preuve de 
précaution et de rigueur dans l’analyse des données et la 
diffusion des résultats et à viser la nécessaire complémentarité 
entre approches quantitatives et qualitatives pour une meilleure 
appréhension des faits de violence.
• explorer  les conséquences des violences. Cela implique de 
mettre en question, du point de vue sociologique, historique, la 
place du traumatisme et de la victime, ainsi que nos perceptions 
de la gravité. 
• penser une diversité de prises en charge en gardant à l’esprit 
que les réponses communautaires et sociétales influent sur 
la posture et les trajectoires des personnes ayant subi des 
violences. 

Loin de penser qu’il existe des solutions toutes faites, nous pensons 
que c’est dans la mise en commun des savoirs accumulés, dans 
la confrontation des perspectives d’analyse sur les violences, dans 
l’examen contradictoire des effets des décisions prises que peuvent 
se forger des réponses. 

Pour le Grand Robert de la langue française, l’inceste consiste 
en « relations sexuelles entre un homme et une femme parents 
ou alliés à un degré qui entraîne la prohibition du mariage, 
et entre parents très proches (au premier degré) ». Selon le 
Larousse, il consiste en « relations sexuelles entre un père et 
sa fille, une mère et son fils, un frère et une sœur ». L’inceste 
ne serait donc ici qu’hétérosexuel.
Néanmoins, dans le droit français, le rapport sexuel entre 
deux personnes parentes, à un degré où le mariage lui-même 
est interdit, ne constitue pas une infraction. Si la relation est 
supposée librement consentie et concerne deux personnes qui 
ont dépassé l’âge de la majorité sexuelle (fixé à 15 ans), elle ne 
tombe pas sous le coup du Code pénal.
Le droit français n’interdit pas non plus les enfants qui 
pourraient en être issus. Mais ceux-ci ne pourront avoir 
comme parent déclaré qu’un seul des deux, et donc la mère, 
le plus souvent la première sur l’acte d’état civil (Article 310-2 
du Code civil)..
Dans les représentations communes, l’inceste est le plus 
souvent une relation sexuelle imposée par un adulte à un 
enfant de sa famille : « L’inceste existe lorsqu’une conduite à 
caractère sexuel est imposée à l’enfant à son insu, qu’il en ait 
conscience ou pas, qu’elle ait eu lieu une ou plusieurs fois, 
de façon cachée ou pas.» (Le point sur l’inceste, droitsenfants.
com.)
Dans les médias, l’inceste n’existe d’ailleurs que sous cette 
forme. Il en est question lors des campagnes d’associations 
de protection de l’enfance ou de victimes d’inceste, lors de 
témoignages de victimes dans les reportages à la télévision, 
ou encore à l’occasion d’affaires retentissantes de pédophilie 
incluant des cas d’inceste sur des enfants (l’« affaire d’Outreau 
» ou le « procès d’Angers », par exemple), quand bien même les 
journalistes ne parlent jamais que de « viols ».

Léonore Le Caisne

Convention du Conseil de l’Europe sur la protection des enfants 
contre l’exploitation et les abus sexuels (STCE n° 201, 2007) 

Article 18 - Abus sexuels 

1/ Chaque Partie prend les mesures législatives ou autres 
nécessaires pour ériger en infraction pénale les comportements 
intentionnels suivants : 
A. le fait de se livrer à des activités sexuelles avec un enfant 
qui, conformément aux dispositions pertinentes du droit 
national, n’a pas atteint l’âge légal pour entretenir des activités 
sexuelles ; 
B. le fait de se livrer à des activités sexuelles avec un enfant : 

• en faisant usage de la contrainte, de la force ou de 
menaces ; ou 
• en abusant d’une position reconnue de confiance, 
d’autorité ou d’influence sur l’enfant, y compris au sein de 
la famille; ou 
• en abusant d’une situation de particulière vulnérabilité de 
l’enfant, notamment en raison d’un handicap physique ou 
mental ou d’une situation de dépendance. 

2/ Pour l’application du paragraphe 1, chaque Partie détermine 
l’âge en deçà duquel il n’est pas permis de se livrer à des activités 
sexuelles avec un enfant. 

3/ Les dispositions du paragraphe 1.a n’ont pas pour objet de régir 
les activités sexuelles consenties entre mineurs. 



1/ Sensibilités 
et représentations collectives

Aujourd’hui, les violences commises sur les enfants sont jugées 
intolérables et considérées comme le mal absolu27. Le violeur et 
l’assassin d’enfants en constituent les figures paradigmatiques. 
Cette sensibilité contemporaine résulte de mutations récentes qui 
ont érigé l’enfance violentée en véritable problème de société. Cela 
n’a pas toujours été le cas. En dépit de sa banalité dans la sphère 
familiale, l’inceste, qui n’était pas perçu comme une forme de 
violence sexuelle, a souffert d’une longue occultation28. Entre silence, 
dénonciation et hyper médiatisation, l’approche historique de l’inceste 
ne connait pas d’évolution linéaire. Les représentations sociales et 
culturelles des violences incestueuses doivent être finement contex-
tualisées suivant des normes (sociales et légales), des savoirs, des 
pratiques (familiales, judiciaires, thérapeutiques, politiques) et des 
stéréotypes dont elles font l’objet dans la longue durée. 

1. Historicité des violences 
sexuelles commises sur les enfants 

Les perceptions de l’inceste varient suivant les époques, les milieux, 
les sociétés et les cultures. L’intérêt porté aux violences inces-
tueuses à travers l’histoire renvoie aux problèmes plus généraux de 
la tolérance sociale et culturelle des violences sexuelles, du regard 
sur l’enfance et de la place qui lui est assignée dans la société. De la 
définition médiévale de l’inceste comme crime laissant sur l’enfant le 
stigmate de la souillure à sa reconnaissance actuelle comme relation 
sexuelle imposée à l’enfant dans le cadre familial, les conceptions, 
les définitions et les conditions de l’énonciation de l’inceste ont été 
souvent reconfigurées au fil des siècles. 

Violences sexuelles et tabou incestueux 
(Moyen Age-Temps modernes)
Au Moyen Age, l’inceste désignait surtout une forme de sexualité 
réprimée par l’Eglise au nom des interdits de consanguinité. L’inceste 
entre parent et enfant était criminalisé, mais rarement représenté 
dans la personne du père abusant de sa fille. La sacralisation du pater 
familias, auquel les enfants étaient assujettis, prévalait. Le défaut de 
consentement, l’abus d’autorité et la violence constitutive du crime 
d’inceste entre parents et enfants n’étaient pas débattus. Considéré 
comme un acte consenti, l’inceste intergénérationnel formait un 
crime et une souillure dont l’enfant pouvait être jugé responsable. Il 
encourait des poursuites judiciaires et pouvait être puni, tout comme 
l’adulte incriminé29. 
Le regard porté sur l’enfance, assimilée à un état d’inachèvement 
et d’imperfection30, était un facteur essentiel de la méconnaissance 
des violences sexuelles dans les cours de justice et dans l’espace 
public. A l’époque moderne, la verticalisation des rapports sociaux 
et politiques se traduisit par le renforcement des pouvoirs du père, 
qui disposait d’un droit de correction étendu sur tous ceux qui se 
trouvaient « en sa puissance et dépendance » (enfants, épouse, do-
mesticité). Ces châtiments corporels manifestaient un intérêt éducatif 
qui était alors valorisé31. Dans ce contexte de « monarchie paternelle32 », 
l’enfance était faiblement individualisée33. L’aggravation pénale des 
violences intra-familiales reposait sur une conception hiérarchique 
de l’ordre favorable aux pères et aux mères. Mineurs juridiquement, 
les enfants de famille voyaient leur responsabilité pénale aggravée en 
cas d’outrages, d’excès, de violences, de voies de faits ou d’homicide 
d’un ascendant. En regard, les violences commises par les ascen-
dants envers leurs descendants étaient moins sévèrement punies. 
L’appréhension des violences intra-familiales était donc foncièrement 
asymétrique. 

Ce n’était pas l’enfance violentée mais la paternité outragée qui 
mobilisait l’action pénale publique sous l’Ancien Régime34. 

Intolérance des violences sexuelles 
et nouvelle sensibilité à l’enfance (18e-19e siècles)
Entre la fin du 18e et la fin du 19e siècle, les représentations sociales 
et culturelles des violences sexuelles commises sur les enfants se 
transformèrent de manière significative. 
A partir de la décennie 1750-1760, en France, la critique de l’autorité 
paternelle s’accompagna de la valorisation de l’enfance et de sa 
fragilité, ainsi que de l’émergence de nouveaux modèles d’autorité 
parentale, moins fondés sur la coercition physique que sur la ten-
dresse (des pères) et l’amour (des mères)35. Ce renouvellement des 
sensibilités s’accompagnait d’une intolérance croissante à l’égard des 
mauvais traitements physiques, et notamment des violences sexuelles 
à l’encontre des enfants. Se dégageant des conceptions médiévales 
de l’enfance fautive, la reconnaissance de l’abus de la faiblesse in-
fantile se traduisit par la judiciarisation croissante des agressions phy-
siques infligées aux enfants, ainsi que par la criminalisation accrue 
des atteintes sexuelles dont ils étaient les victimes. A Paris, les viols 
poursuivis en justice étaient majoritairement des violences sexuelles 
commises sur les enfants, la moyenne étant d’un viol d’adulte pour 
quatre à cinq viols d’enfants jugés36. En dépit de cette augmentation 
quantitative, le crime restait rarement poursuivi et sa répression 
rencontrait de nombreuses limites. 
L’appréciation qualitative des violences sexuelles se définissait par 
leurs effets corporels visibles. La preuve juridique du viol reposait sur 
la défloration, les excoriations des organes sexuels, l’effusion de sang, 
les signes de « maladie vénérienne », excluant la recherche d’autres 
pratiques sexuelles (fellation, attouchement digital, masturbation, 
etc.). L’« obsession de la défloration » des fillettes, toujours sensible 
au 19e siècle, témoignait de conceptions religieuses de l’honneur 
féminin fondées sur la virginité37. De manière générale, la judiciarisa-
tion des violences sexuelles, notamment incestueuses, était hétéro-
sexuée, faisant peser un plus lourd silence sur les violences dont les 
garçons étaient les victimes. Le traitement judiciaire ou infra-judiciaire 
(accommodement entre les familles et le « violeur », que scelle l’octroi 
d’une indemnisation financière) de ces agressions s’attachait surtout 
à réparer l’honneur blessé des familles, faisant peu de cas des 
atteintes à l’intégrité morale des enfants violentés. L’enfant victime de 
violences sexuelles était un objet du droit et non un sujet de droits.
Dans ces conditions, le sous-enregistrement et l’occultation des 
violences incestueuses dominaient. Avec le dépôt des plaintes par les 
familles (qui conditionnait souvent l’ouverture d’une action en justice), 
la grande circonspection envers le témoignage infantile faisait barrage 
à la dénonciation des violences incestueuses. Dans les rares procès 
criminels instruits en France à l’époque moderne, l’inceste inter-
générationnel reconduisait des lectures ambivalentes des relations 
sexuelles consenties, voire favorisées par la complicité de l’enfant 
avec l’adulte auquel il était apparenté38. 
A la fin du 19e siècle, une série d’évolutions infléchirent partielle-
ment la perception sociale, culturelle et juridique de l’inceste39. Les 
années 1850 furent marquées par l’intensification des poursuites 
judiciaires40. Inexistantes dans l’espace public avant la seconde moitié 
du 19e siècle, les affaires de violences sexuelles sur les enfants, no-
tamment incestueuses, émergèrent sensiblement entre la fin du 19e 
siècle et la Première guerre mondiale. Elles représentaient 40% des 
affaires d’attentats et de viols traitées par les cours de justice41. 
Sous l’action conjuguée des milieux médicaux et de la presse de 
masse, les violences incestueuses sortirent de la scène judiciaire 
où elles étaient jugées à huis clos pour être exposées dans l’es-
pace public. Initiées par les médecins légistes et les psychiatres, les 
premières dénonciations de la fréquence des violences sexuelles ap-



parurent dès les années 1860 et devinrent des objets criminologiques 
dans les années 189042. 
En dépit de la loi du silence qui entourait l’inceste, des aménage-
ments légaux permettaient la pénalisation des violences incestueuses, 
qualifiées d’« attentat à la pudeur par ascendant ou personne ayant 
autorité sur un mineur non émancipé par mariage » (Code pénal 
de 1810). A l’aggravation familiale du crime s’ajoutait désormais la 
circonstance aggravante de l’abus de l’autorité parentale. Au terme 
d’un renversement des valeurs traditionnelles, la responsabilité cri-
minelle aggravée du parent circonscrivit peu à peu la spécificité des 
situations incestueuses, caractérisées par la contrainte sexuelle que 
subissent les enfants dans le cadre familial. La reconnaissance légale 
de la majorité sexuelle atteste de cette prise de conscience. Pour la 
première fois en France, le seuil de la majorité sexuelle fut fixé à 11 
ans (1832), avant d’être relevé à 13 (1863), puis à 15 ans (1945), 
dans le cadre des relations hétérosexuelles43. 
Cette dynamique s’accompagna d’un premier déplacement des 
conceptions sociales et culturelles de la violence sexuelle à l’encontre 
des enfants, objet de dénonciations publiques plus fréquentes et 
suscitant une condamnation plus unanime, voire l’horreur, accom-
pagnées d’une forte empathie pour les victimes. Dans les années 
1890, la presse médiatisa dans l’espace public la figure des « parents 
dénaturés » ou « monstrueux ». L’image du « père abusif » excédant 
la puissance paternelle pour se livrer à des actes criminels suscitait 
alors une vive réprobation44. Les représentations dramatiques de l’en-
fant « martyr » participaient de la très lente érosion de la puissance 
paternelle45, dont l’évolution de la législation civile et pénale témoigne 
entre la fin du 19e et le premier tiers du 20e siècle46. 
Toutefois l’incrimination, la dénomination et l’énonciation publique de 
l’inceste restaient frappées d’interdits. Innommé et innommable dans 
la société patriarcale du 19e siècle, l’inceste intergénérationnel restait 
un « crime sans nom » qui ne faisait l’objet d’aucune incrimination 
spécifique . Exclu du Code pénal de 1791 puis de 1810, le terme 
« inceste » n’apparaît pas dans la presse avant 1910 . La figure 
hyperbolique du « monstre incestueux » faisait elle-même écran en 
conférant un caractère extraordinaire et atypique à des violences 
pourtant banales. Elle participait paradoxalement de l’invisibilisation 
des situations concrètes des violences incestueuses. 
Pour autant, le nouveau regard porté sur l’enfance à protéger (par les 
juges, les magistrats, les médecins, les psychiatres, les publicistes, 
les écrivains) ne correspondait pas aux représentations sociales 
et aux pratiques concrètes de l’inceste dans les familles rurales 
et urbaines du 19e siècle. Lorsqu’elles parvenaient à la justice, les 
violences incestueuses pouvaient être tues par les victimes (70% des 
enfants gardaient le silence en cas d’agression sexuelle ). De plus, 
elles n’étaient jamais qualifiées d’« inceste » par l’agresseur, par la 
victime ou par l’entourage (parents, voisins, témoins). La mise en 
mots du fait incestueux dénotait des seuils de tolérance différenciés, 
marquant la discordance entre les représentations ou les pratiques 
sociales et les normes légales ou médicales tentant d’objectiver l’in-
ceste . Leur coexistence est à prendre en compte, tout comme la per-
manence de comportements qualifiés de « traditionnels », parce que 
moins fondés sur l’intérêt de l’enfant – tels qu’il est envisagé dans les 
milieux institutionnels de l’époque –, que sur la crainte du scandale, 
la nécessité de défendre l’honneur familial, voire la tolérance sociale 
de pratiques sexuelles relevant plus du péché et de la faute que du 
crime et de la sanction pénale. 

Médiatisation et visibilité accrue de l’inceste (20e-21e siècles)
A la fin du 19e siècle et jusqu’au milieu du 20e siècle, les théories 
savantes de l’inceste contribuèrent à reproduire l’occultation des vio-
lences incestueuses. Pour l’anthropologie ou la sociologie naissantes, 
l’inceste désignait la sexualité entre consanguins que prohibent les 

droits canonique et civil. L’interdit de l’inceste biologique renvoyait au 
tabou du sang et était censé fonder le lien social. Faisant de l’inceste 
un invariant et un principe universel d’organisation des sociétés 
humaines, une série de théories anthropologiques nièrent largement 
le phénomène du viol incestueux et les violences pratiques qu’il im-
pliquait dans le cadre familial. La psychanalyse freudienne contribua 
aussi à la négation de la réalité concrète de l’inceste. Initialement, 
Freud pensait que les souffrances et les troubles mentaux de ses 
patientes avaient pour origine des relations incestueuses imposées 
par le père durant l’enfance (« théorie de la séduction »). Par la suite, 
il posa les fondements théoriques de la psychanalyse, en abandon-
nant cette théorie pour le complexe d’Œdipe. Ce dernier « inversait » 
la relation incestueuse, en imputant à tout enfant le désir de relations 
sexuelles avec le parent du sexe opposé. L’idée d’un fantasme sexuel 
de l’enfant pour son père ou sa mère devint la pierre angulaire de la 
psychanalyse au niveau mondial au 20e siècle . Ces théories anthro-
pologiques et psychanalytiques, qui se combinèrent, permettaient 
alors de préserver la famille patriarcale, de légitimer les rapports de 
domination et d’obéissance (hommes/femmes ; ascendants/descen-
dants)  qui la sous-tendent, et de renforcer la culture du silence et du 
déni de la violence sexuelle exercée sur les enfants .
Entre la fin du 19e et le dernier tiers du 20e siècle, la judiciarisation 
des violences sexuelles et incestueuses a connu de fortes inflexions. 
En augmentation jusqu’aux années 1880, elle a ensuite reflué jusqu’à 
l’entre-deux-guerres . Il fallut attendre les années 1970 pour que les 
violences incestueuses soient de nouveau portées dans les débats 
publics. Ces mutations ont reposé sur des facteurs combinés. Elles 
ont consacré le passage de l’enfance fautive ou complice à l’indi-
vidualisation des enfants, ainsi que de l’interdit et du non-dit à la 
révélation par la mise en mots de l’inceste.
a/ Les sciences de la santé ont été les premières à mettre en 
évidence la prévalence des violences sexuelles commises sur les 
enfants, y compris incestueuses. 
b/ L’appréhension de l’enfant comme un sujet de droits et un individu 
à protéger physiquement, moralement et psychiquement (cf. la 
promulgation de la Convention internationale relative aux droits de 
l’enfant en 1989), s’est accélérée dans le dernier tiers du 20e siècle. 
Ce mouvement de valorisation de l’enfance s’est en outre traduit par 
le retrait de l’autorité paternelle traditionnelle, fragilisée depuis le 
début du 20e siècle. Il a été accompagné par les critiques politiques 
des rapports de domination y compris intra-familiaux, qui visaient 
l’autorité parentale et les rapports de tutelle traditionnels, appelant à 
une plus grande liberté donnée aux enfants et fondant de nouvelles 
pratiques éducatives et pédagogiques. La volonté de libéralisation de 
l’enfance fondée sur la reconnaissance de l’individualité et de l’auto-
nomie propres à l’enfant et à l’adolescent se retrouve à de nombreux 
niveaux en France dans les années 1960 et 1970 : pédagogie et 
éducation (y compris sexuelle), pédiatrie, psychologie et psychiatrie 
(l’Ecole des parents, avec Georges Heyer et Françoise Dolto, en 
est un exemple marquant). Elle fut tributaire de la diffusion de la 
psychanalyse et de la sexologie à partir des années 1950, qui se 
massifia à la fin des années 1960 à travers la presse grand public et 
féminine, la diffusion de films et d’émissions télévisées et radiopho-
niques (comme les émissions-phare animées sur RTL, entre 1967 et 
1981, par Ménie Grégoire). Les transformations politiques et sociales 
consécutives à Mai 1968 en furent un point culminant. L’aspiration 
à la transformation des relations sociales dans le sens d’une égalité 
radicale modifia les représentations et les exigences des individus. 
Les critiques politiques des différentes formes de domination visaient 
aussi la hiérarchie traditionnelle parents / enfants. La liberté, y com-
pris sexuelle, faisait partie des exigences portées par une génération 
de jeunes gens récusant l’exercice des différentes formes d’autorité 
traditionnelles. On peut dans ce contexte comprendre l’émergence 



d’un mouvement intellectuel « pédophile » appelant à libérer la 
sexualité de l’enfant, y compris les relations consenties entre enfants 
ou adolescents et adultes. Ce mouvement minoritaire fut disqualifié 
dans les années 1980.
c/ Dans les années 1970 en Amérique du Nord et en Europe, sous 
l’impulsion des mouvements féministes dénonçant les violences de 
genre et particulièrement les violences sexuelles envers les femmes, 
les violences sexuelles commises sur les enfants ont été érigées en 
problème de société. L’extension de la définition et de la fréquence 
des violences, ainsi que la sensibilisation à la parole des victimes ont 
créé les conditions de leur médiatisation ainsi que de leur visibilisation. 
d/ Au cours des années 1980, le travail réalisé par des associations 
d’aide aux victimes a érigé la criminalité incestueuse en problème pu-
blic spécifique. L’essor des associations de victimes à partir des an-
nées 1970 est tributaire de l’impulsion des mouvements féministes. 
Elle a participé à la transformation des conceptions de la victime et 
de la violence dans les représentations et les pratiques sociales des 
trois dernières décennies du 20e siècle. La condition de victime est 
devenue centrale dans les sociétés démocratiques contemporaines. 
Elle a défini un nouveau rapport des individus à l’adversité et à la 
souffrance, dans lequel l’idée de traumatisme comme blessure au 
cœur de l’individu et de la communauté est devenue centrale . Dans 
cette dynamique, les définitions de la violence se sont transformées, 
en incluant des phénomènes auparavant non pris en compte : l’at-
teinte à l’intégrité morale et psychologique des individus est devenue 
un problème cardinal. Cette relation contemporaine à l’adversité et 
à la violence est en particulier marquée par l’attention portée aux 
effets psychologiques des évènements vécus, et détermine l’exigence 
sociale et individuelle de prises en charges psychothérapeutiques. 
e/ Enfin, la médiatisation de la parole des victimes depuis les années 
1980, ainsi que la forte médiatisation d’affaires pédocriminelles ont 
fait de la criminalité incestueuse un problème public spécifique . 
Durant les trente dernières années, la presse, la télévision, la littéra-
ture – de témoignage ou non – et le cinéma ont contribué à entamer 
le tabou de l’inceste en rendant visibles les destins singuliers des 
victimes de violences incestueuses . 
Les violences incestueuses ont ainsi été mises à l’agenda des 
politiques publiques à la fin des années 1990, et les dispositifs de 
gestion médico-judiciaires se sont renforcés. Ce renforcement a pris 
au début des années 2000 la forme d’une « frénésie sécuritaire  » ap-
pelant des  prises en charge essentiellement axées sur la répression. 
Elle a conduit à la multiplication des mesures législatives suivant des 
affaires criminelles médiatisées, soulevant des difficultés tant pour 
l’Etat de droit que pour la place de la psychologie et de la psychiatrie 
en milieu judiciaire .
Aujourd’hui, la sensibilité à l’égard des violences sexuelles et de l’en-
fance est très fine et différenciée, et les violences sexuelles sur enfant 
font l’objet d’une forte réprobation sociale. Les critères d’identification 
des violences sexuelles se sont transformés, y compris dans le champ 
médico-psychologique et dans les sciences sociales, dont les études 
ont pu s’étendre et s’affiner en s’appuyant sur cette visibilité accrue, 
comme en témoigne l’évolution des enquêtes depuis 1992 jusqu’à 
VIRAGE. Elles ne sont plus cantonnées aux violences physiques lais-
sant des marques corporelles observables. Elles englobent des actes 
commis sans contraintes physiques visibles, les contraintes morales 
et psychologiques exercées sur les victimes, les conditions de ces 
contraintes en contexte (comme l’obéissance des enfants au sein de 
la famille), ainsi que les conséquences morales et psychologiques des 
violences subies . Les dispositifs de prise en charge se sont affinés en 
conséquence . 
La dimension morale et psychique des violences sexuelles subies 
participe de l’approfondissement de la reconnaissance du viol 
incestueux appréhendé du point de vue des victimes, qui correspond 

au processus social plus général de reconnaissance de la condition 
de victime dans nos sociétés . Elle atteste la promotion de la parole 
individuelle des victimes d’inceste dans l’espace public par de mul-
tiples canaux (médias, groupes de paroles, ressources numériques, 
associations d’aides aux victimes…). Elle témoigne d’un changement 
de paradigme dans le traitement socio-culturel des violences inces-
tueuses, par l’individualisation de la victime, la prise en compte de sa 
subjectivité et de son parcours singulier . 

Silence ou populisme pénal ? Un double écueil
Toutefois, la forte sensibilité collective aux violences sexuelles com-
mises sur les enfants contraste avec l’invisibilisation dont elles font 
encore l’objet, en particulier lorsqu’elles revêtent un caractère inces-
tueux . Alors que la judiciarisation des atteintes sexuelles commises 
sur les enfants a augmenté de manière exponentielle aux 20e et 21e 
siècles, les violences incestueuses ne formaient pas une catégorie 
juridique spécifique avant l’irruption de l’inceste dans le Code pénal 
en 2015. La honte et le secret qui l’entourent annulent ou retardent 
les conditions de son exposition.
Se pose avec acuité le problème de la réception de, et du statut 
conféré à, la parole des victimes d’inceste. En effet, celle-ci a long-
temps été sujette à caution voire inaudible, y compris chez les acteurs 
sociaux des institutions de protection de l’enfance et du système 
judiciaire, ce qui a conduit, à une « contagion épidémique du silence 
». La reconnaissance et la prise en charge des violences incestueuses 
se heurtent, in fine, à des stéréotypes formant des « mythes du viol 
sur enfants » contribuant directement à la culture du silence ou de la 
défiance qui entoure l’inceste et son énonciation. Il faut prendre en 
compte cette donnée pour appréhender l’énonciation, les dénoncia-
tions et les plaintes qui peuvent intervenir longtemps après que les 
violences ont été commises. La latence de la dénonciation relève 
de raisons psychologiques et sociales qui rendent compte du long 
silence des victimes, ainsi que des dynamiques socio-historiques 
pouvant impacter le processus judiciaire. La plus grande attention 
portée aux violences sexuelles en général a conduit depuis le début 
des années 2000 à un « abaissement du seuil de résignation » de 
la part des victimes, qui concerne aussi les violences sexuelles sur 
enfant. 
Toutefois, le recours à la justice peut induire une confusion domma-
geable voire douloureuse pour les victimes entre la demande de répa-
ration judiciaire et le besoin de réparation psychologique, à laquelle la 
justice ne saurait pourvoir. 
Enfin, l’exacerbation de l’intolérance aux violences sexuelles dont les 
enfants sont victimes fait peser un danger sur l’Etat de droit, lorsque 
dans l’opinion publique le besoin de justice menace de se transformer 
en désir de vengeance . 
Cette difficulté fait écho à celles soulevées par l’importance sociale 
et politique contemporaine de la condition de victime. La condition 
de victime constitue sans conteste une ressource individuelle et 
sociale qui permet de rendre visibles des souffrances et des violences 
cachées, à des individus de se regrouper dans des collectifs afin de 
lutter, et de déterminer des pratiques en réponse à la souffrance . 
Il reste toutefois nécessaire de s’interroger sur les possibles effets 
négatifs de la condition victimaire. 

Le travail à engager pour la reconnaissance, la prévention, la 
réception de la parole des victimes demeure considérable. A ce titre, 
les projets de modification de la loi ou d’introduction de nouvelles 
mesures juridiques exigent une réflexion de fond. Il est nécessaire de 
maintenir un regard critique sur les risques de dérives répressives et 
sécuritaires, à l’égard des auteurs de violences sexuelles en général 
et des violences incestueuses en particulier, dérives dont l’accentua-
tion dans les années 2000 a soulevé des difficultés supplémentaires 



pour la Justice comme pour les prises en charge psychologiques et 
psychiatriques (voir supra). 
L’inscription du viol dans un parcours familial, avec ses dynamiques 
propres, implique d’élargir le champ des connaissances, des représenta-
tions collectives et des modalités pratiques de la prise en charge judiciaire 
et extra-judiciaire de l’inceste, qui met en jeu l’identité de l’individu .  

à retenir
L’attention accrue aux violences sexuelles à caractère 
incestueux s’est articulée à trois phénomènes majeurs : 

1. L’extension donnée à la notion de violence envisagée 
dans sa dimension physique puis sexuelle, morale et 
psychique (18e-21e siècles). 
2. La démocratisation de la vie familiale et l’émergence 
de l’enfant comme sujet de droits dans le sillage des 
revendications féministes (dernier tiers du 20e siècle). 
3. La médiatisation et la subjectivation de la souffrance des 
victimes dans la sphère publique (1980-2017).  

2. Représentations collectives et stéréotypes sociaux

Les représentations sociales et culturelles connectées aux trans-
formations décrites doivent être analysées. Les violences sexuelles, 
leurs auteurs et les milieux familiaux concernés font en effet l’objet 
de représentations collectives erronées. En érigeant l’inceste en acte 
extraordinaire commis par des individus monstrueux, elles empêchent 
de percevoir la réalité ordinaire de l’inceste. 

Secret des familles et père abusif : des images qui font écran
Dans les débats publics de la fin du 19e siècle, la focalisation média-
tique, juridique, médicale sur la figure du « père infâme »  masquait 
les dynamiques familiales et sociales caractéristiques des violences 
incestueuses, pouvant faire de l’inceste ordinaire une affaire collec-
tive. Le déni des violences incestueuses a reposé sur l’hypertrophie 
de la figure paternelle, telle qu’elle est apparue à la fin du 19e siècle
Avec le nouveau regard porté sur l’enfance à protéger contre son 
milieu familial, la figure du père abusif a fait son entrée dans l’opinion 
publique au cours des décennies 1880-1910. La polarisation sur la 
figure du « bon » ou du « mauvais père » participait des transforma-
tions de la vie familiale, marquées par la privatisation de la sphère 
intime, ainsi que par le resserrement de la cellule familiale sur le 
couple parental et ses enfants depuis la seconde moitié du 18e siècle. 
Elle consacrait une image inversée du « bon père de famille » garant 
de l’ordre privé et de la paix publique (Code Napoléon, 1804), éga-
lement à l’œuvre dans les savoirs psychanalytiques naissants. Ainsi 
la psychanalyse freudienne se concentrait sur la famille nucléaire 
(parents-enfants) et la figure oedipienne du Père à travers la théorie 
du refoulement de l’interdit du parricide et de l’inceste (voir supra). 
Les études historiques témoignent pourtant des dynamiques fami-
liales et sociales plus larges qui rendent la relation incestueuse pos-
sible. En France au 19e siècle, 21% des viols commis sur les fillettes 
ont un caractère incestueux impliquant majoritairement le père, le 
beau-père, le grand-père, le cousin, l’oncle, le frère ou l’amant de la 
mère . La focalisation sur la figure paternelle et sur l’inceste qui serait 
« forclos » dans la sphère de l’intimité familiale ne rend pas compte 
du secret partagé, diffusé, voire répandu dans l’entourage familial et 
au-delà (amis, voisins, communauté de village ou de quartier). Or, l’in-
ceste est aussi une affaire collective. La figure du monstre incestueux 
occulte les logiques d’intégration sociale des violences incestueuses 
connues, sues, commentées, ébruitées voire « commérées » dans 
la communauté locale, ainsi que l’a montré l’étude ethnographique 
de Léonore Le Caisne au sujet l’inceste Gouardo « perpétré dans le 

brouhaha du commérage »  dans les années 2000.
Les représentations du crime varient suivant la nature des relations 
entre l’agresseur et sa victime, leur personnalité, leur âge, leur milieu 
socio-culturel. Dans le marché éditorial et médiatique, la figure forte-
ment polarisée du monstre incestueux est privilégiée au traitement d’af-
faires plus complexes mettant en jeu les zones grises des contraintes 
sexuelles exercées en milieu familial et suscitant des dynamiques indivi-
duelles et collectives de déni ou d’intégration sociale de l’inceste.

L’inceste n’est pas qu’une affaire individuelle et familiale. C’est 
aussi une affaire collective. L’inceste, son auteur, la victime et 
les « témoins » s’insèrent dans une configuration ordinaire, qu’il 
faut prendre en compte si l’on veut pouvoir saisir les conditions 
de l’inceste. Il faut ainsi aller à l’encontre des représentations 
de familles incestueuses non insérées dans l’espace local 
et fermées sur elles-mêmes. La majorité des familles dans 
lesquelles l’inceste est pratiqué sont insérées dans la vie locale. 
Elles entretiennent des liens avec leurs voisins, les habitants 
du quartier ou du village, les commerçants... L’inceste n’est 
pas non plus toujours tu. Il est parfois parlé et comméré. 
Léonore Le Caisne montre ainsi comment un inceste, duquel 
naquit six enfants, et les violences d’un père sur sa fille, 
d’abord mineure puis majeure, largement commérés, se sont 
inscrits dans la vie courante d’un village jusqu’à en perdre leur 
caractérisation criminelle et en devenir un élément ordinaire 
. Ce n’est qu’après que sa fille eut dénoncé son père, six ans 
après la mort de celui-ci, et l’indignation médiatique qui s’en 
est suivie, que cet inceste devint un problème pour les habitants 
et que l’étalage des paternités devint invraisemblable. Pour 
qu’il y ait scandale, ou tout au moins climat d’indignation, il 
fallait que l’événement scandaleux fût diffusé et qu’il touchât 
un public. 
Dans la vie courante, c’est ainsi moins une considération morale 
autonome envers l’inceste qui façonne la perception que l’on 
en a et qui guide l’attitude à son encontre que, par exemple, 
les relations de voisinage auprès de la famille incestueuse, 
la place occupée dans les réseaux de communication et 
plus généralement dans le tissu social ordinaire. L’interdit de 
l’inceste s’inscrit dans des rapports sociaux. Le regard porté 
sur l’inceste peut alors être très différent de celui qui prévaut 
dans l’espace public. La question de son interdit et de son effet 
dévastateur sur la victime directe et, par conséquent, de son 
signalement, est parfois loin. 
Les rapports à l’inceste dépendent des places de chacun, 
notamment de celle de l’agresseur et de ceux qui « savent » 
ou ne veulent pas « voir ». Les représentations ordinaires de 
la famille et des relations en son sein entre les hommes et 
les femmes ne s’opposent pas non plus toujours à l’inceste. 
Quand bien même ce fut avec sa fille, le père Gouardo, lui, avait 
constitué une famille dont il s’occupait bien et qu’il savait « 
tenir », ce qui lui valait d’être favorablement perçu. Pour les 
habitants et les élus du village où habitait la famille Gouardo, le 
« mode de vie » de la famille allait finalement de soi. Non parce 
qu’ils le toléraient – l’inceste n’était pas pensé et les habitants 
ne le « voyaient » donc pas –, mais parce que, sans même le 
savoir, ils étaient « pris » dans une configuration sociale qui 
l’intégrait. Là, l’interdit et le crime n’avaient pas leur place. 
L’information et ceux qui ont comméré se sont inscrits dans le 
cours de la vie ordinaire. La famille et ses violences sexuelles 
faisaient partie de la vie sociale et collective. L’inceste, la 
famille et les habitants, tout et tous étaient pris dans une forme 
de vie finalement « sans histoire ».

Léonore Le Caisne



Pédocriminalité, pédophilie, inceste 
De nos jours, les représentations collectives portent également à 
confondre les violences sexuelles commises sur les enfants avec la 
pédophilie. La confusion qui en résulte dans les médias suscite la 
surexposition de la figure du prédateur sexuel étranger à la famille et 
tend à occulter la banalité des violences commises sur les enfants par 
un proche agissant dans le cadre familial.

Depuis la Seconde Guerre mondiale, la sensibilité collective à l’égard 
des violences sexuelles commises sur les enfants revêt ponctuel-
lement la forme de la panique morale. Elle correspond à l’éruption 
d’une vague d’émotion collective qui répond à certains événements 
médiatisés en désignant une figure imaginaire diabolisée . La pro-
tection de l’enfance en forme le terrain privilégié . Depuis quarante 
ans en Europe et en Amérique du Nord, ces épisodes récurrents de 
panique morale ont focalisé sur la figure sociale du pédophile . Au 
cours des trente dernières années en France, on enregistre plusieurs 
épisodes de panique suivant des affaires criminelles de pédocrimi-
nalité suivies de meurtre ou d’assassinat  (l’« été rouge » en 1988, 
l’affaire Dutroux en 1996, l’affaire Outreau en 2004, l’affaire Fourniret 
entre 2006 et 2008). Les épisodes de panique morale sont des 
pics d’expression des sensibilités collectives. Mais leur rôle dans la 
reconnaissance des violences sexuelles sur enfants, en particulier des 
violences incestueuses, s’avère très négatif. Ils polarisent l’attention 
des acteurs sociaux sur une représentation erronée de la pédocrimi-
nalité. Les médias alimentent dans l’imaginaire collectif la figure du 
grand pédophile extérieur à la sphère familiale, « prédateur d’enfant, 
sexuel et sadique », dangereux multirécidiviste, qui incarne la mons-
truosité morale et le mal absolu, dans un contexte où la question de 
la récidive liée à celle de la dangerosité sont devenues le fer de lance 
de politiques sécuritaires . Ainsi, selon une étude réalisée en 1999 en 
Europe, seules 1% des personnes interrogées n’ont jamais entendu 
parler de l’abus sexuel d’enfant au sein des familles. La grande 
majorité des citoyens en sont informés par les médias et 77% les 
jugent fréquentes. Mais 74% d’entre eux estiment que les violences 
sexuelles sont infligées aux enfants par des inconnus, voire par leur 
beau-père (71%) . Cette représentation collective contredit la réalité 
empirique et statistique des violences sexuelles et de l’inceste . Les 
épisodes de panique morale participent ainsi de la logique de déni de 
l’inceste.
L’ensemble des recherches sur les violences sexuelles à caractère in-
cestueux montre en effet que les dynamiques intrafamiliales prévalent 
dans leur genèse comme dans leur explication. Elles sont notamment 
favorisées par les relations d’obéissance et d’autorité caractérisant 
la structure de la famille patriarcale traditionnelle. Leurs auteurs ne 
présentent souvent pas de caractéristiques pédophiles, c’est-à-dire 

d’attirance envers les enfants et les adolescents en dehors de la 
cellule familiale . Si leurs pratiques incestueuses s’inscrivent dans 
la durée, le taux et le risque de récidive des auteurs de ce type de 
violences est plus faible que celle des auteurs de délits et de crimes 
sexuels en général . On ne peut donc pas superposer l’image du 
monstre pédophile à la réalité des violences sexuelles à caractère 
incestueux. Ce stéréotype fait écran  et distille « des croyances préju-
diciables, stéréotypées ou hostiles  » analogues à celles entourant les 
violences sexuelles commises sur les femmes (qui présupposent, par 
exemple, que l’apparence vestimentaire des victimes est une cause 
de leur viol, que le violeur est un inconnu, poussé par une pulsion 
sexuelle insatiable ou souffrant de troubles mentaux). 
Les mythes qui imprègnent les représentations collectives des 
violences sexuelles, y compris chez les acteurs sociaux et judiciaires, 
font obstacle à la reconnaissance, à la dénonciation, et à la prise 
en charge des violences incestueuses. L’image du violeur d’enfants 
comme prédateur extérieur et récidiviste interdit en effet de penser 
l’intimité familiale et l’entourage proche comme lieu principal de 
la violence sexuelle. Cette image facilite le déni des auteurs (qui 
minimisent leurs actes et les « normalisent » par comparaison avec 
la figure du grand pédophile), des familles et des institutions de la 
protection de l’enfance ou de la justice . Il accule les victimes au 
silence, suivant un processus de « silenciation » amplifié par l’affaire 
d’Outreau, en 2005. Il en résulte des lacunes dans les données 
produites par les acteurs institutionnels, lacunes sur lesquelles s’ap-
puient certaines théories sociologiques et anthropologiques déniant 
la fréquence pratique des violences incestueuses tout en soulignant 
« l’interdit de l’inceste » . Le stéréotype du pédophile contribue à 
invisibiliser les violences incestueuses en dépit de leur banalité. 

Stéréotypes de classe
L’imaginaire collectif des violences sexuelles à caractère incestueux 
alimente des stéréotypes de classe et des stéréotypes ethniques. 
En premier lieu, les violences à caractère incestueux ne sont pas le 
propre des familles des milieux défavorisés. Depuis la fin des années 
1970, les travaux empiriques en sociologie, anthropologie et épidé-
miologie ont démontré que les violences sexuelles à caractère inces-
tueux étaient transversales à toutes les classes sociales . Or, l’idée 
selon laquelle les violences incestueuses impliqueraient des « classes 
sociales à risques » reste extrêmement prégnante, et les stéréotypes 
de classe font partie intégrante des mythes structurant les violences 
sexuelles à caractère incestueux. Ils sont opératoires chez les acteurs 
des institutions sociales et judiciaires, et sont largement amplifiés par 
le traitement médiatique. En témoignent, les couvertures médiatiques 
du procès d’Outreau en 2004 et du procès d’Angers, en 2005 . 
De fait, la criminalisation de l’inceste est un fait social qui a été 
longtemps articulé à la discrimination des familles issues de milieux 
populaires . Au Moyen Age, la criminalisation des violences sexuelles 
(dont les incestes) ciblait déjà les individus fragilisés et peu protégés 
par des réseaux de solidarité (« vagabonds », serviteurs, domestiques). 
Aux siècles suivants, la sociologie des crimes sexuels sur les enfants 
résultait encore d’un filtrage défavorable aux classes populaires (arti-
sans, ouvriers, compagnons), représentant 80% des inculpés à Paris 
au 18e siècle. De même sous la IIIe République, la « surabondance 
des pauvres »  parmi les inculpés, dont les deux tiers étaient journa-
liers, domestiques, agriculteurs, ouvriers, manœuvres, témoignait de 
l’impact des stéréotypes de classe sur la pénalisation des violences 
sexuelles et de l’inceste . 
Les premières dénonciations du caractère « endémique » des 
violences incestueuses par les médecins, les médecins légistes et 
les criminologues ciblaient pourtant leur transversalité de classe . 
Des études médicales stigmatisaient également les mariages entre 
consanguins, forme d’inceste « biologique » imputé à l’aristocratie. 

La pédocriminalité est une catégorie criminologique et 
descriptive qualifiant des actes sexuels délictueux ou criminels 
commis sur des enfants ou des adolescents, sans présager de 
leurs motifs et de leur contexte. 

La pédophilie est une catégorie psychopathologique qui définit 
une attirance sexuelle spécifiquement dirigée envers les enfants 
et les adolescents . Elle ne se traduit pas nécessairement 
par un passage à l’acte. Elle fait aussi l’objet de distinctions 
psychopathologiques fines entre différents « profils » de 
pédophiles . 

Les violences sexuelles à caractère incestueux englobent les 
agressions sexuelles et les viols commis par des ascendants ou 
des collatéraux de la victime. La grande majorité de leurs auteurs 
ne sont pas pédophiles.



Mais sous la IIIe République, l’appréhension du crime d’inceste repo-
sait sur la stigmatisation morale, sociale et politique de la « noblesse 
dégénérée » ainsi que des « classes laborieuses » jugées 
« dangereuses ». Dites « moins éduquées donc moins moralisées », 
les familles populaires étaient considérées comme enclines à l’al-
coolisme, à la violence, au dérèglement des mœurs et aux violences 
incestueuses, que favoriserait la « promiscuité » de leur cadre de 
vie « misérable ». Ces condamnations de l’inceste aristocratique et 
populaire coïncidaient avec le paternalisme moral et la domination 
politique, sociale, économique des élites bourgeoises sous la IIIe 
République. Par la suite, la marginalisation de la noblesse d’Ancien 
Régime a imposé une stigmatisation plus univoque. La plus grande 
criminalisation des violences incestueuses dans les contextes popu-
laires a marqué leur prise en charge jusqu’à nos jours.
Aujourd’hui encore, la délinquance et la criminalité des classes po-
pulaires sont surexposées en regard de celles des classes favorisées. 
Les discours misérabilistes des intervenants sociaux la perpétuent. 
Les familles populaires étant plus fortement surveillées par les 
travailleurs sociaux, les violences qui s’y commettent sont davantage 
visibles dans les images officielles fournies par les institutions poli-
cière, judiciaire et de protection de l’enfance . Les recommandations 
officielles incluent des mises en garde à cet égard (cf. HAS, octobre 
2014) . De plus, le traitement médiatique des violences sexuelles 
commises sur les enfants est une caisse de résonance de ces repré-
sentations de classe. Il présente les violences incestueuses comme 
l’apanage des familles à faible capital économique et culturel, malgré 
une transformation dans les années 2000 . 
Liés aux stéréotypes de classe, des stéréotypes dits de « race » 
traversent l’histoire des violences en général . Ils conduisent les 
acteurs sociaux, judiciaires et politiques à faire davantage porter leurs 
soupçons sur les familles « racialisées » issues des classes sociales 
les moins favorisées, en imputant à la « culture » d’origine de cer-
taines familles françaises, notamment celles provenant du Maghreb, 
le poids des difficultés sociales, de la délinquance et de la criminalité 
. Si cette question est étudiée du point de vue de certaines formes 
de délinquance et de criminalité, y compris sexuelles, et que les 
recommandations officielles concernant la maltraitance chez l’enfant 
soulignent le problème des biais ethniques , on manque toutefois de 
recherches sur la possible influence des stéréotypes ethniques sur la 
prise en charge des violences incestueuses. 
En dépit de certains déplacements visibles dans la médiatisation des 
violences incestueuses dans les familles possédant un fort capital 
économique et culturel , les membres de ces dernières disposent de 
stratégies fortes de déni et de maintien d’une culture du silence, qui 
sont relayées par l’efficacité des stéréotypes dans les pratiques. En 
perpétuant le cycle d’une justice de classe et d’une prise en charge 
inégalitaire, ces représentations nuisent à la reconnaissance globale 
des violences sexuelles à caractère incestueux. 

Stéréotypes de genre : nécessité de l’exactitude 
La question du genre des violences sexuelles à caractère incestueux 
concerne aussi bien les agresseurs que les victimes. Les représen-
tations hétérosexuées des violences incestueuses reposent sur des 
lectures standardisées de la sexualité féminine et masculine. 

L’application du droit constitue une condition essentielle de la visibilité 
des violences sexuelles sur la scène sociale , et les définitions légales 
sont à ce titre un facteur déterminant de leur reconnaissance.
Du Moyen Age au début du 20e siècle, la reconnaissance juridique 
du viol reposait sur la pénétration. Le lexique juridique médiéval était 
asymétrique et dépendait du sexe des victimes. Ainsi, l’agression des 
fillettes était qualifiée de « viol » et certifiée par la pénétration 
vaginale ; lorsqu’elle était poursuivie, la pénétration anale imposée 

aux garçons relevait, en revanche, du crime, alors jugé « contre 
nature », de « sodomie » . Le statut de victime de viol ou d’inceste a 
donc longtemps été dénié aux garçons, a fortiori dans le cadre fami-
lial. Dans cet univers juridique, il était par définition impossible qu’un 
homme ou un garçon soit violé et encore moins qu’une femme soit 
auteure de viol. Aux 18e et 19e siècles, les garçons étaient minori-
taires parmi les victimes de violences sexuelles, ce qui s’explique par 
le sous-enregistrement des agressions dont ils étaient les victimes 
dans et hors des familles. Au 18e siècle, les plaintes pour violence 
incestueuse commise sur un garçon étaient inexistantes . De même, 
parmi les 702 affaires d’attentats à la pudeur judiciarisées en France 
sous la IIIe République, on compte 301 viols à raison d’un attentat 
sur un garçon pour 6 à 7 sur des filles . L’imaginaire du « sexe fort » 
interdisait de décliner le tabou de l’inceste au masculin. 
Or, les garçons sont aussi des victimes des violences sexuelles en gé-
néral, et des violences sexuelles à caractère incestueux en particulier. 
De même, le statut de femme auteure d’agressions sexuelles se 
heurte à un double écueil : les stéréotypes opposés de la femme 

nourricière nécessairement non violente, et de la « mauvaise mère». 
Or, bien que dans une proportion très inférieure à celle des hommes, 
les femmes peuvent aussi commettre des violences incestueuses, ou 
être complices d’un auteur masculin de violences. 
Si le rôle des femmes est mineur comparé à celui des hommes, 
son appréhension dans la pédocriminalité se heurte à un stéréotype 
intériorisé biaisant les pratiques sociales et judiciaires : les femmes, 
douces et passives, seraient par nature protectrices des enfants. Ce 
schéma de représentation traditionnel de la différence des sexes est 
ici essentialisé. Les violences sexuelles sur enfants commises par 
des femmes ou avec leur complicité restent largement impensables. 
Ce déni relève d’une stratégie de protection de la représentation 
traditionnelle de la fonction maternelle, ainsi que d’une stratégie de 

Jusqu’en 1980, la définition du viol est absente du Code Pénal. 
Elle restait dans la continuité de l’implicite du Code de 1810 qui 
renvoyait à la définition du viol héritée de la période moderne. 
La pénétration contrainte d’un homme ou d’un enfant mâle ne 
tombait alors que sous le chef d’« attentat à la pudeur avec 
violence ». 

La redéfinition de 1980 a été à ce titre une rupture importante : 
dire que « tout acte de pénétration sexuelle, de quelque nature 
qu’il soit, commis sur la personne d’autrui par violence, contrainte, 
menace ou surprise » (article L.222-23 du Code pénal) indexe le 
viol sur « l’effraction des frontières du corps  », les limites du 
corps étant aujourd’hui considérées comme celles de l’individu, 
et non sur le genre de la victime ou de l’auteur. Toutefois, le 
critère de la pénétration (absent dans la définition fédérale du 
viol aux Etats-Unis), continue aujourd’hui encore à hiérarchiser en 
France le crime (viol, passible des Assises) et le délit (agression 
sexuelle, correctionnalisée, article 222-22 du Code Pénal), et tend 
à maintenir l’ancien implicite hétérosexué. Une fellation commise 
sur un garçon, par exemple, ne tombe pas sous la catégorie de 
viol, pas davantage qu’un rapport sexuel contraint dans lequel le 
garçon est le pénétrant . Plus largement, la référence légale à la 
« pénétration sexuelle » peut être interprétée en fonction d’une 
lecture genrée qui la restreint à la pénétration par un pénis. Les 
divergences entre les arrêts rendus par la Chambre criminelle de 
la Cour de Cassation entre le milieu des années 1990 et 2007 
témoignent que la définition du viol peut subir des interprétations 
variables , et rester perméable aux représentations hétérosexuées 
traditionnelles du viol . 



mise à distance de la possibilité de sexualités agressives chez des 
femmes. Les stéréotypes de genre sont largement intériorisés par les 
victimes comme par les acteurs des institutions sociales et judiciaires. 
L’image naturalisée de « la » femme, « nourricière, gentille, passive et 
soumise  », surtout lorsqu’elle occupe la place de mère, conduit à une 
judiciarisation sélective des violences féminines. A la non déclaration, 
voire au déni des violences sexuelles subies par les victimes , s’ajoute 
un traitement judiciaire des auteurs différencié suivant le genre (de 
l’enregistrement de la plainte au procès) . Les violences commises 
par des femmes ont moins de chance d’être reconnues et désignées 
comme telles par leurs victimes. Leur prévalence est alors bien plus 
difficile à établir. 
Cette occultation engendre en retour des effets d’hypertrophie et 
de pathologisation de la violence sexuelle des femmes. Plus cette 
dernière est invisibilisée, plus elle apparaît de l’ordre du spectaculaire 
et du contre-nature. Ce phénomène se caractérise par des « mises 
en récit spécifiques » profanes et savantes visant à préserver l’ordre 
et la différentiation traditionnelle des sexes, en particulier dans la 
cellule familiale . Les violences sexuelles « au féminin » tendent à 
être coupées de leur contexte social, pathologisées ou renvoyées à 
l’exceptionnalité monstrueuse . 
Le second écueil est alors le retournement du stéréotype de la bonne 
mère, qui conduit à la construction d’une figure imaginaire de la mau-
vaise mère, en particulier lorsque les femmes concernées proviennent 
des classes populaires . La responsabilité des dysfonctionnements 
familiaux conduisant à la violence incestueuse est alors davantage 
attribuée aux femmes qu’aux hommes, surtout à celles qui ont brisé 
le silence sur les actes incestueux infligés à leurs enfants . 
La vigilance à l’égard des stéréotypes de genre (en particulier la 
« mauvaise mère » ou le « père abusif ») est requise dans un contexte 
dans lequel l’instrumentalisation des données sur les violences 
sexuelles représente un risque réel, en particulier dans le cadre des 
divorces et des séparations. On observe notamment cette instrumen-
talisation du côté de certains groupes « masculinistes » ou 
« homministes » , qui promeuvent la domination masculine et la 
préservation de l’autorité traditionnelle du père au sein de la famille. 
Leur revendication centrale est la garde des enfants lors des divorces, 
et ils instrumentalisent fréquemment à cette fin les données sur les 
violences commises par les femmes. Les accusations de violences 
sexuelles sont aussi parfois mobilisées par des mères réclamant la 
garde des enfants. Des recherches devraient être entreprises en ce 
sens, afin de quantifier et de qualifier un phénomène certes obser-
vable, mais qui n’est pas encore analysé.

En dépit des agendas nationaux et internationaux, la reconnaissance 
et la prise en charge des femmes victimes de violences masculines 
restent insuffisantes. Parler de violences commises par des femmes 
ou en complicité avec des femmes soulève un risque stratégique, 
celui de faire le jeu des négationnistes. A l’inverse, les occulter 
contribue à perpétuer le cycle des violences. Il est possible d’affronter 
ce double obstacle en utilisant l’ensemble des outils mis à disposition 
par les sciences sociales, les études historiques, et la criminologie, en 
particulier la criminologie féministe, pionnière et très développée au 
Québec depuis quarante ans. Les chercheures et chercheuses ont en 
effet objectivé cette double difficulté . 

à retenir
Il importe de prendre en compte les violences sexuelles com-
mises par des femmes sans construire de nouveaux stéréotypes  
ni euphémiser la violence des hommes, et de diffuser largement 
les résultats des travaux empiriques sur les auteurs et les vic-
times afin de déconstruire les mythes qui occultent la réalité or-
dinaire de l’inceste.  



2/ l’inceste et le droit pénal positif

Les relations qu’entretient l’inceste avec le droit pénal sont complexes 
comme à chaque fois qu’une notion anthropologique tente d’être tra-
duite juridiquement, a fortiori lorsqu’il s’agit d’un tabou, soulignant « 
l’inexistant, l’illicite, l’informulable »  du comportement. Le droit pénal 
peut-il alors s’emparer de cet interdit innommable  pour l’incriminer ?
Si le droit de l’Ancien régime a au nom de l’interdit religieux, incri-
miné l’inceste explicitement, le droit intermédiaire, au cours de la 
Révolution française, dans le mouvement de laïcisation du droit, a fait 
disparaître du droit pénal l’inceste, crime biblique. L’inceste devient 
alors un « fantôme juridique »  pendant plus de deux siècles, il est 
« l’innommé du code »  pénal notamment, jusqu’en 2010.

1. La genèse de la qualification pénale de l’inceste

La qualification d’inceste est définie à l’article 222-31-1 du code 
pénal qui énonce : 
« Les viols et les agressions sexuelles sont qualifiés d’incestueux 
lorsqu’ils sont commis sur la personne d’un mineur par :

1° Un ascendant ;
2° Un frère, une sœur, un oncle, une tante, un neveu 
ou une nièce ;
3° Le conjoint, le concubin d’une des personnes mentionnées 
aux 1° et 2° ou le partenaire lié par un pacte civil de solidarité 
avec l’une des personnes mentionnées aux mêmes 1° et 2°, s’il 
a sur le mineur une autorité de droit ou de fait ».

Et à l’article 227-27-2-1 du code pénal visant les atteintes sexuelles. 

La genèse de ce texte a été laborieuse. 
Si le terme inceste n’est pas présent dans le code pénal avant 2010, 
les relations sexuelles entre personnes d’une même famille ne sont 
pas pour autant en dehors du champ d’application du droit pénal. 
En effet, ce dernier sanctionne toutes relations lorsqu’elles ne sont 
pas consenties (viol, agressions sexuelles) en aggravant la pénalité 
à raison du lien d’ascendance entre les protagonistes ou à raison 
de l’autorité de droit ou de fait qu’exerce l’auteur sur la victime, 
cette autorité pouvant résulter du lien de famille au-delà de l’as-
cendance, unissant l’auteur et la victime . De plus, sont pénalement 
répréhensibles, les relations sexuelles exercées sans violence, ni 
surprise, ni contrainte, ni menace (atteintes sexuelles), lorsqu’elles 
sont commises par un majeur sur un mineur de 15 ans, avec à 
nouveau une aggravation de la peine encourue en présence des liens 
ci-dessus visés, entre le mineur et l’auteur . Ces atteintes sexuelles 
sont également pénalement réprimées lorsqu’un ascendant ou une 
personne ayant autorité les commet sur un mineur de 15 à 18 ans , 
l’infraction ici est bien constituée en raison du lien de famille existant, 
celui-ci n’est plus une simple circonstance aggravante. Ainsi, sans 
être nommées explicitement, le droit pénal n’ignore pas les relations 
incestueuses.
La qualification d’inceste et son inscription est d’abord apparue dans 
le code pénal à l’occasion de la loi n°2010-121 du 8 février 2010. 
La loi avait pour finalité de répondre aux souffrances des victimes 
d’actes incestueux. Consacrer l’inceste permet de prendre en consi-
dération la particularité des victimes d’infractions sexuelles inces-
tueuses par rapport aux victimes d’actes sexuels non incestueux. Le 
texte prévoyait que les viols, agressions et atteintes sexuelles « sont 
qualifiés d’incestueux lorsqu’ils sont commis au sein de la famille 
sur la personne d’un mineur par un ascendant, un frère, une sœur 
ou par toute autre personne, y compris s’il s’agit d’un concubin d’un 
membre de la famille, ayant sur la victime une autorité de droit ou 
de fait ». Le texte distinguait donc deux hypothèses. La première 
hypothèse, le crime ou délit sexuel commis sur un mineur par un 

ascendant, un frère ou une sœur, correspondait à la prohibition civile 
de l’inceste, relativement aux conditions du mariage (C. civ., art. 
161 et 162 qui décrivent les empêchements absolus au mariage en 
raison des liens de famille existant entre les personnes). La seconde 
hypothèse était plus surprenante pour admettre la qualification d’in-
ceste lorsque l’auteur des faits n’était pas un membre de la famille, 
mais occupait une place au sein de cette famille et disposait d’une 
autorité de droit ou de fait sur la victime. Etait expressément visé par 
cette disposition, le concubin de la mère du mineur, ce qui fait écho à 
une situation fréquemment rencontrée dans les dossiers judiciaires. 
Etaient également concernés, par exemple, l’oncle, la tante ou les 
cousins, cousines. En revanche, étaient exclues les personnes qui 
peuvent exercer une telle autorité, dès lors que les faits n’étaient pas 
perpétrés au sein de la famille. D’emblée, la définition de l’inceste ne 
manquait pas de soulever quelques interrogations, notamment quant 
au sens des termes « au sein de la famille ». L’agression devait-elle 
avoir lieu au foyer familial ou lorsque la famille est réunie ou encore à 
la condition que les protagonistes relèvent de la même famille ? 
Ces textes seront abrogés à la faveur de deux questions prioritaires 
de constitutionnalité (QPC) soulevées devant le Conseil constitu-
tionnel le 16 décembre 2011 et le 17 février 2012   en raison de 
leur contrariété au principe de légalité. En effet, loin de circonscrire 
la famille, les textes proposaient une approche très vaste des liens 
familiaux incluant « un ascendant, un frère, une sœur ou par toute 
autre personne, y compris s’il s’agit d’un concubin d’un membre de 
la famille, ayant sur la victime une autorité de droit ou de fait ». Il était 
impossible de saisir avec précision les contours de la famille. 
La loi du 14 mars 2016  a rétabli l’article 222-31-1 du code pénal 
mais en des termes plus clairs. Cette nouvelle version décrit les 
membres de la famille avec davantage de précision. Désormais, 
l’article 222-31-1 du code pénal énumère limitativement les per-
sonnes pour lesquelles le viol ou l’agression sexuelle peut recevoir 
une qualification d’incestueuse. Cette définition est plus satisfaisante 
mais laisse planer quelques interrogations, notamment sur le fait que 
le cousin germain (ou la cousine germaine) et le grand-oncle (ou la 
grand-tante) ne sont pas inclus dans la définition pénale de la famille . 

2. La qualification d’inceste 

Dès la loi du 8 février 2010, le législateur a fait le choix d’appré-
hender l’inceste non pas comme une incrimination autonome mais 
comme une « qualification d’inceste », voire une « surqualification ». 
La circulaire du 9 février 2010 (Circ. min. Justice CRIM10-3/E8 du 
9 févr. 2010) prenait soin de souligner que les articles 222-31-1 
et 227-27-2 du code pénal créaient une forme de « surqualifica-
tion d’inceste », qui se superposait aux qualifications existantes en 
matière de viol, d’agressions sexuelles et d’atteintes sexuelles. Elle 
précisait que ces articles « ne constituent nullement de nouvelles 
incriminations et ne modifient pas les peines encourues ». D’ail-
leurs, l’inceste renvoie expressément aux éléments constitutifs du 
viol et des agressions sexuelles. De façon étrange, la loi de 2010 
consacrait une nouvelle notion qu’est l’inceste, sans lui attacher la 
moindre conséquence juridique en termes de répression. Les peines 
sont identiques à celles existant auparavant pour un viol commis 
par un ascendant, par exemple. Il s’agit seulement d’imposer aux 
juridictions de retenir la qualification d’inceste lorsque les conditions 
prévues par la loi sont réunies. L’absence d’aggravation des sanctions 
encourues permet l’application immédiate de ce texte, en raison de 
ses dispositions de nature interprétative, déclarative ou procédurale 
(Circ. du 9 févr. 2010, préc., spéc. no 4). La finalité du législateur 
était donc de donner à un acte répréhensible une terminologie qui en 
reflète toute la gravité, le titre de la loi du 8 février était à cet égard 
explicite, il s’agissant « d’inscrire » l’inceste dans le code pénal. La loi 
du 14 mars 2016 a maintenu ce choix en faveur d’une qualification 



incestueuse qui s’ajoute aux incriminations de viol, et d’agressions 
sexuelles et d’atteintes sexuelles.
La qualification d’inceste procède donc seulement d’une reconnais-
sance explicite de la souffrance des victimes de ces crimes . Elle est 
neutre juridiquement, car purement symbolique . Le législateur joue 
ici un rôle qui n’est pas le sien : un rôle « thérapeutique » et compas-
sionnel envers les victimes d’actes incestueux, « l’attention portée à 
la souffrance des victimes produit une sorte d’irrésistible mouvement 
qui peut conduire à confondre réparation judiciaire et réparation 
psychologique et invite la législation pénale actuelle à « mesure[r] ses 
délits et ses peines au scandale du malheur qui affecte ses victimes » .

3. Les propositions pour l’avenir

Une critique majeure à l’encontre de la qualification d’inceste est pré-
sente depuis la loi de 2010. L’inceste ne s’applique pas à la victime 
majeure, le texte ne visant que le mineur. Si dès 2010, le législateur 
inscrit cette reconnaissance de l’inceste dans la lutte contre les in-
fractions à caractère sexuel commises sur les mineurs, comme la loi 
du 14 mars 2016 relative à la protection des mineurs, l’exclusion des 
majeurs est étonnante, car l’inceste existe indifféremment de l’âge 
de la victime. Exclure une catégorie de victimes semble en contradic-
tion avec la finalité de la loi, qui était de prendre en considération la 
particularité de la souffrance des victimes d’actes incestueux. Comme 
le souligne une auteure : « cette mise à l’écart des personnes ma-
jeures paraît, bien entendu, très regrettable sur un plan symbolique, 
qui est justement celui sur lequel entend exclusivement se placer la 
loi du 14 mars 2016. Dès lors que la loi pénale est utilisée comme 
vecteur de discours de compassion à l’égard des victimes, il est assez 
malvenu d’en mettre certaines de côté alors que rien juridiquement 
ne l’impose. La jeune femme de dix-huit ans violée par son père ne 
comprendra sans doute pas, et avec raison, pourquoi celui-ci n’est 
pas déclaré coupable d’un viol incestueux » . 
Ensuite, les contours de la sphère familiale au sein de laquelle l’in-
ceste peut être commis demeurent peu convaincants. Le cousin ou le 
grand-oncle ne sont pas inclus dans l’article 222-31-1 du code pénal 
comme possibles auteurs d’actes incestueux. Une véritable réflexion 
sur la famille et ses membres devrait être menée pour donner des 
frontières cohérentes à la notion d’inceste. Le droit pénal doit-il s’ali-
gner sur les définitions implicites de l’inceste en droit civil à travers 
les empêchements à mariage absolus ou relatifs  pour tenter de 
donner de la cohérence et du sens à ce qui est encore difficilement 
nommable, ou peut-il définir « l’aire de la famille »  lorsque la famille 
ne fait pas l’objet de définition juridique, qu’elle est d’abord une don-
née anthropologique et sociologique aux contours en mutation ?

Le droit pénal en incriminant vient protéger une valeur essentielle au 
maintien de la paix sociale qui apparaît fondamentale à l’organisation 
sociale. Face à l’inceste, inscrit dans le code pénal sans être une 
infraction autonome, la valeur protégée est difficile à appréhender elle 
oscillerait entre la personne, pour préserver son intégrité physique 
et psychique et sa liberté sexuelle, et la famille pour retrouver une 
généalogie  mise à mal.

à retenir
La loi du 14 mars 2016 a fait le choix d’une qualification inces-
tueuse symbolique, neutre juridiquement.
Cette qualification d’inceste ne s’applique pas aux victimes ma-
jeures.

FOCUS « Les Viols dans la chaîne pénale au sein de la juridiction 
lilloise» : quelle place des viols sur mineur.e.s dans la sphère 
familiale dans les dossiers clos en 2012 ?

Une équipe lilloise pluridisciplinaire  affiliée à L’Equipe de Recherches 
Appliquées au Droit Privé (L’ERADP) a ouvert, pour « retrouver des 
situations de viol » portées à la connaissance de la justice, plus de 
1000 dossiers clos en 2012 à différentes étapes de la chaîne pénale 
(classements sans suite, ordonnances de non lieu, dossiers au TGI et 
aux Assises). Dans l’optique d’une analyse critique de la définition pé-
nale du viol hétérocentrée, fondée sur le critère de la « pénétration », 
il a été choisi de prendre en compte comme viol les agissements 
suivants, au-delà de la stricte « effraction » du corps : 
- les viols classiques (par organes sexuels dans vagin ou anus) 
- les pénétrations avec objets (dans vagin/anus)  
- les pénétrations digitales (dans vagin/anus)  
- les fellations subies  
- les fellations à pratiquer sur autrui imposées 
- les masturbations subies 
- les masturbations à pratiquer sur autrui imposées 
- les cunnilingus subis 
- les cunnilingus à pratiquer sur autrui imposés. 
Les agissements retenus relèvent donc soit de la définition légale 
du viol, soit des définitions légales d’agression sexuelle.  

Au total, 329 procédures révélant au moins un viol ont été analysées 
pour éclairer la judiciarisation des viols. 135 d’entre elles concer-
naient des victimes mineures. Ces 135 procédures ne sont pas 
exhaustives des viols judiciarisés, tous les dossiers d’auteurs mineurs, 
dont on peut faire l’hypothèse qu’ils agressent le plus souvent 
d’autres mineurs, n’ayant pu être collectés. L’étude ici synthétisée n’a 
donc aucune prétention à la généralisation sur les violences sexuelles 
commises dans la sphère familiale, d’autant qu’il ne s’agit que d’une 
année de collecte, alors que le nombre de procédures est variable 
d’une année sur l’autre. De plus  n’ont été recherchés et étudiés que 
les dossiers évoquant au moins un viol au sens large, laissant de côté 
ceux faisant état uniquement d’autres agressions sexuelles qu’un viol. 
Cette étude, dont sont présentés ci-après quelques résultats, se veut 
néanmoins illustrative des situations de viols portées à la connais-
sance de la justice et révèle en creux – notamment par rapproche-
ment avec les études de victimation – les situations qui restent dans 
l’ombre.

Textes et peines encourues en matière d’agressions sexuelles 

• Le viol est prévu à l’article 222-23 du code pénal et fait 
encourir 15 ans de réclusion criminelle. Lorsqu’il est commis 
par un ascendant ou par toute autre personne ayant sur la 
victime une autorité de droit ou de fait (article 222-24, 4° du 
code pénal), la peine encourue est de 20 ans de réclusion 
criminelle. Le viol est donc toujours un crime.

• L’agression sexuelle est prévue à l’article 222-27 du code 
pénal et fait encourir une peine de 5 ans d’emprisonnement. 
Lorsqu’elle est commise par un ascendant ou par toute autre 
personne ayant sur la victime une autorité de droit ou de fait 
(article 222-28, 2° du code pénal), la peine encourue est de 7 
ans d’emprisonnement.



Les 135 procédures de viol sur mineur.e.s closes en 2012 au sein 
de la chaîne pénale – juridiction de Lille (excluant les dénonciations 
anonymes) se répartissent ainsi :

La comparaison des viols  retrouvés aux différentes étapes permet 
d’élaborer des hypothèses sur  les conditions de révélation et de prise 
en considération par l’institution judiciaire des viols.

Aux Assises, 3 dossiers concernent des viols commis sur des 
petites filles dans la sphère familiale.  Les viols se caractérisent par la 
multiplicité des agissements, en nombre et types de violence, la répé-
tition sur une longue période, la révélation après plusieurs années de 
violences subies. Aucune procédure ne concerne des filles de moins 
de 15 ans  au moment de la révélation. Dans les 2 dossiers qui en-
traînent la condamnation, les auteurs reconnaissent partiellement les 
faits ; dans l’un, les auteurs sont 2 ; dans l’autre, les  victimes sont au 
nombre de 3. L’acquittement – dossier avec un seul auteur, une seule 
victime - est prononcé en raison des fluctuations des déclarations de 
la victime, et de la constance des dénégations de l’auteur présumé.

Cour d’Assises de Douai, dossiers clos 2012
Viols répétés intrafamiliaux sur une longue période (entre 5 et 12 ans)

Les 11 dossiers jugés au TGI concernent 14 victimes, dont la moitié 
des garçons. Dans 10 procédures sur 11, ce sont des viols répétés 
ou plus exactement des violences sexuelles répétées, - le viol ou la 
tentative ayant pu se produire une seule fois  - sur une période d’au 
moins 2 ans. Une procédure concerne  une tentative de viol unique 
(ou en tout cas déclarée comme telle), et un cunnilingus imposé par 
un oncle handicapé à 100% à  sa nièce de 5 ans. Tous les auteurs 
sont condamnés. Les auteurs ont des liens familiaux diversifiés avec 
les victimes.  Au TGI, les viols sont dénoncés par des enfants plus 
jeunes qu’aux Assises. Les motifs de correctionnalisation ne sont 
pas clairement énoncés. Toutefois concernant les garçons, six sont 
victimes d’agressions sexuelles autres que le viol, ce qui explique la 
procédure devant le tribunal correctionnel, puisque seuls le viol ou la 

tentative sont un crime; concernant le seul garçon victime de pénétra-
tion anale, et donc de viol au sens légal, la correctionnalisation est 
ainsi justifiée par le juge d’instruction : « Eu égard au contexte (…) 
famille peu ouverte sur l’extérieur, fonctionnant sur un mode clanique, 
climat incestueux (…) les faits de viol seront plus justement qualifiés 
d’agressions sexuelles ». 

3 dossiers de non lieu concernent des filles, violées par des 
hommes, père, beau-père, oncle. Dans 2 cas, les pénétrations 
digitales sont répétées, commises par le père ou le beau-père sur des 
filles de 12 et de 14 ans, dénoncées respectivement 5 et 2 ans après ; 
dans le 3e cas, il s’agit sur une petite fille de 5 ans violée par un oncle 
par des pénétrations digitales de l’anus de manière apparemment 
unique, révélées quelques heures après leur commission. Dans 2 cas, 
l’auteur meurt (mort naturelle, suicide) impliquant l’extinction de l’ac-
tion publique. Dans la 3e situation (fille de 16 ans révélant des viols 
par pénétrations digitales  par son beau-père deux ans auparavant), le 
non lieu est motivé par l’inconstance de la parole de la victime (fluc-
tuations sur la date et le nombre des faits) ; le contexte de séparation 
conjugale conflictuelle semble influer sur la décision.

Les classements sans suite sont les dossiers les plus complexes 
à analyser du fait de la disparité des enquêtes, de l’ancienneté des 
faits pour les révélations les plus tardives, des handicaps de certaines 
victimes. Ainsi dans un tiers des dossiers classés sans suite, la vic-
time a un lien familial avec l’auteur. Mais  nous ne disposons en fait 
que de 14 déclarations précises pouvant faire l’objet d’une analyse 
approfondie. Les viols concernent autant de filles que de garçons, 
victimes d’hommes de la famille sur une longue période : des pères 
et beau-père, des frères ou demi-frères ; des cousins et des oncles. 
Une sœur est aussi mise en cause. Sauf dans un cas où les cousins 
ont le même âge, il y a toujours un écart d’âge.

Les majeures victimes de viols dans la sphère familiale existent, 
même si les situations sont marginales. Un dossier aux Assises 
concerne une femme adulte sous curatelle victime de pénétrations 
vaginales et anales avec violence entre 21 ans et 36 ans de son frère 
aîné (14 ans d’écart). Un dossier au TGI concerne une jeune femme 
de 26 ans, victime d’une tentative de viol de son beau-père (le père 
de son mari). Enfin deux classements sans suite concernent des 
adultes : une jeune femme violée par l’oncle de son concubin ; une 
autre, violée par son beau-frère (le mari de sa sœur) avec la complici-
té de celle-ci. 

Si filles et garçons sont autant concernés comme victimes, les 
auteurs sont des garçons ou des hommes, sauf le cas d’une sœur sur 
son frère. Aucune femme adulte n’est mise en cause.  Notre corpus 
ne révèle pas non plus tous les agissements possibles. Les violences 
sexuelles commises dans le cercle familial sur des mineur.e.s ne sont 
que  partiellement révélées à la justice. Il s’agit donc de s’interroger 
sur les obstacles à la révélation dans les arènes judiciaires. Les viols 
intrafamiliaux sont-ils portés à la connaissance des forces de l’ordre, 
des associations, d’autres institutions, des membres de l’entourage 
de l’enfant ? Ou restent-ils encore, dans notre société, indicibles?  
Les stéréotypes, la naturalisation des rôles féminins et masculins em-
pêchent-ils la visibilisation des violences commises par les femmes ?  

Procédures 
sur mineur

Assises TGI Non lieu
Classement 
sans suite

TOTAL

Viols 5 12 5  113159 135

Dont viols 
dans la sphère 

familiale
3 11 3 35 52

Période 
de viol

Age 
de la 

victime

Date 
révélation

Age 
à la 

révélation

Lien 
écart 
d’âge

Agissements

1998-2003 7-12 2006 15 ans
Cousin 
(9 ans)

 Attouchements, 
fellations 

imposées à faire, 
pénétrations 

digitales du sexe 

1994-2007 4-16 2008 16 ans 
Concubin 

mère 
(34 ans)

Attouchements, 
pénétrations digi-
tales, vaginales, 

fellations. 3 sœurs  
victimes.

1987-1994 6-13 2005 24 ans

Fellations, 
masturbations 

imposées à faire, 
pénétrations 

anales

2 cousins
(7 ans)



à retenir
Même en ne recherchant que les viols, les agissements commis 
sur mineur.e.s à caractère incestueux forment un continuum de 
violences sexuelles. 
Les agissements, même commis dans une situation ponctuelle, 
ne sont jamais uniques ou isolés :  les corps des mineur.e.s su-
bissent plusieurs agissements. 
Le plus souvent, ils sont réitérés et commis sur une longue période.
Ils sont rarement portés à la connaissance de la justice avant 
l’âge de 10 ans  
Les violences commises sur les jeunes garçons sont disquali-
fiées, du fait de la définition légale du viol : en l’absence de pé-
nétration, des fellations ou des masturbations commises sur le 
corps des victimes n’accèdent pas au statut de crime.
La correctionnalisation est fréquente.
Il y a une sur-représentation des milieux populaires, voire défavorisés.

Période de viol

2009-2012

1999-2006

2008-2011

2006-2008

2010-2011

2011-2012

2010-2012

2001-2002

2004-2008

1999-2002
2009-2010

Age de la victime

10-13

6-13

5-8

8-10

5-6 

14-15

6-7

6-7

7-11

V1 13-16
V2 14-15

Dates révélation plainte

2012 

2007

2011

2010

2011

2012

2012

2010

2008

2010

Age à la révélation

14 

5
7

11

10

6

15

 7

15

 11

13 

24
15

Lien / écart d’âge

Beau-père 
33 ans

 Oncle - Nièce
12 ans 

Oncle - 3 neveux 
35 ans

Oncle - neveu 
33 ans

 Grand-père 
petite-fille 57 ans

Concubin-fils de 
la concubine 35 ans 
2 déficients profonds

Grand-père
2 petites-filles 55 ans

Oncle-nièce 
24 ans

Oncle-nièce 
58 ans

Père - 2 fils

Agissements

Début de pénétration vaginale, attouche-
ments, baisers forcés,  visionnage de film 
pornographique, captation d’image

Attouchements, fellation exigée tentative 
de sodomie /pénétration digitale

Attouchement sexe  et masturbations 
des victimes, visionnage film porno, 
exhibition sexuelle et masturbation jusque 
éjaculation de l’auteur

Oblige à toucher son sexe et masturbe  
le garçon ; lui fait consommer de l’alcool

Fellation imposée à faire  et cunnilingus. 
Tentative de pénétration digitale  dans l’anus 

Masturbations et fellations  

Pénétrations digitales et tentatives 
de se faire masturber 

1 tentative de pénétration digitale. 
Attouchements à travers ses vêtements
Pénétration digitale, cunnilingus 
sur la victime, attouchements

Pénétration sexuelle anale (sur une victime), 
buccale et digitale (sur les deux victimes)

TGI Lille dossiers clos 2012 - Violences sexuelles répétées intrafamiliales sur une longue période (entre 2 et 7 ans)



3/ La mesure des violences 
sexuelles intrafamiliales 
sur mineur.e.s dans les enquêtes 
françaises en population générale

Quels outils pour mesurer ?
Les enquêtes quantitatives en population générale, qui collectent 
des données auprès d’échantillons aléatoires et représentatifs de la 
population, sont la source de données la plus adaptée pour estimer, à 
l’échelle nationale, la prévalence des violences sexuelles, dont celles 
vécues par les mineur.e.s de moins de 18 ans dans la sphère fami-
liale. Les enquêtes quantitatives nationales se distinguent des son-
dages, souvent réalisés sur une courte période et auprès d’échantil-
lons de taille réduite. Elles sont en effet conçues sur plusieurs années 
par des chercheur.e.s et d’autres spécialistes du sujet étudié, et sont 
jalonnées de plusieurs étapes afin d’en garantir la rigueur scienti-
fique : rédaction du projet scientifique, choix d’un plan de sondage 
et d’échantillonnage, élaboration du questionnaire, enquêtes pilotes, 
sélection de l’institut de sondage, formation des enquêteurs-trices, 
suivi de la collecte de données, apurement, pondération de la base 
de données, constitution d’une équipe d’exploitation et d’analyse des 
données, etc. 
Dans le texte qui suit, sont présentées les différentes enquêtes en po-
pulation générale menées en France métropolitaine qui recueillent les 
violences sexuelles subies pendant l’enfance ainsi que les auteur.e.s 
de ces agissements, en précisant leurs choix et limites méthodolo-
giques. Précisons que les seules enquêtes disponibles en population 
générale sont des enquêtes rétrospectives. Autrement dit, de (jeunes) 
adultes sont interrogé.e.s de manière rétrospective sur les violences 
sexuelles vécues aux jeunes âges de la vie. Il n’existe pas à l’heure 
actuelle d’enquête longitudinale en population générale qui enregistre 
les violences sexuelles sur mineur.e.s et plus largement les violences 
à l’encontre des enfants et des adolescents. L’Étude longitudinale 
française depuis l’enfance  (Elfe), qui suit plus de 18 000 enfants de 
la naissance à l’âge adulte, ne comporte pas de questions relatives 
aux violences sexuelles sur enfants. En tout état de cause, il est im-
portant de souligner que la cohorte Elfe, interroge, au plus jeune âge, 
non les enfants, mais les adultes qui les ont en responsabilité . 

Comment enquêter sur les violences sexuelles ?
Comme pour toute enquête, il est important de veiller à établir au 
préalable avec l’enquêté.e une relation de confiance. Pour permettre 
une meilleure réception des questions sensibles et minimiser les refus 
de réponse, les questions sur les violences viennent après plusieurs 
minutes d’entretien, voire une trentaine de minutes, et font suite à 
des questions d’ordre général (abordant par exemple les conditions 
de vie de l’enquêté.e, sa situation d’emploi, sa vie familiale, etc.).
Le recueil des violences sexuelles dans des enquêtes scientifiques 
françaises fait l’objet de plusieurs publications  sur les principes 
méthodologiques et les règles éthiques à respecter, ainsi que les 
dispositifs à mettre en place en cas de dévoilement de violence. En 
France, tant pour l’Enquête nationale sur les violences envers les 
femmes en France (Enveff 2000) que pour l’enquête Violences et 
rapports de genre (Virage 2015) les associations d’aide aux victimes 
ont été consultées et mobilisées. Les enquêteurs et enquêtrices 
ont été formé.e.s à la question des violences de genre et étaient 
supervisé.e.s, par l’équipe de chercheur.e.s et une psychologue, outre 
l’encadrement par l’institut de sondage.

Les enquêtes sur la sexualité ACSF et ACSJ
L’enquête sur la sexualité Analyse des comportements sexuels en 
France (ACSF), réalisée en 1992 dans le contexte de l’épidémie VIH/
sida, est la première enquête socio-démographique à intégrer des 
questions sur les violences sexuelles. Au total, 20 055 hommes et 
femmes âgés de 18 à 69 ans ont répondu au questionnaire 
« court ». Et parmi l’ensemble de ces enquêté.e.s, 4 820 personnes 
ont répondu au questionnaire « long ». Dans ce questionnaire 
« long », des questions permettaient de saisir les « rapports sexuels 
imposés par la contrainte ». En en cas de réponse positive, l’âge de 
l’enquêté.e au début des violences ainsi que les auteur.e.s des faits 
étaient enregistrés : un membre de la famille ; un inconnu ; 
« quelqu’un que vous connaissiez ». L’enquête Analyse des Comporte-
ments Sexuels des Jeunes (ACSJ) a suivi l’ACSF. Elle a été réalisée en 
1994 auprès de 6 182 jeunes scolarisé.e.s âgé.e.s de 15 à 18 ans 
et comportait un module consacré aux violences sexuelles. Pour des 
raisons déontologiques, l’équipe a choisi de ne le poser qu’aux jeunes 
sexuellement actifs, les réponses obtenues ne sont donc pas repré-
sentatives de l’ensemble des jeunes scolarisé.e.s de 15 à 18 ans.

Les enquêtes Enveff et CSF
Près d’une décennie après ACSF, l’Enquête nationale sur les vio-
lences envers les femmes en France (Enveff), menée en 2000 sur le 
territoire métropolitain auprès de 6 970 femmes âgées de 20 à 59 
ans, « opère un tournant en intégrant des questions sur les violences 
sexuelles dans un questionnement beaucoup plus large consacré 
aux violences interpersonnelles » subies par les femmes dans les 
différents domaines de leur existence (espaces publics ; services 
aux usagers lors de consultations ou d’intervention de professionnels 
à domicile ; travail ou études ; couple actuel et relation avec des 
ex-partenaires ; famille et proches). À l’instar d’ACSF, les termes 
de violence, agression, viol ou inceste ne sont pas utilisés dans 
le questionnaire Enveff. Ce dernier recueille les « attouchements 
sexuels » et les « (tentatives de) rapports sexuels forcés » vécus par 
les femmes au cours de 12 derniers mois précédant l’enquête et 
depuis l’enfance, ainsi que l’âge de la répondante au commencement 
des faits, leurs sphères de survenue (travail ; vie familiale ; activité 
de loisir) et les agresseur.e.s impliqués au travers de 19 modalités 
de réponse, dont : le père, beau-père, conjoint de votre mère ; la 
mère, belle-mère, conjointe de votre père ; le frère, beau-frère ; la 
sœur,  belle-sœur ; autre homme de votre parenté ; autre femme de 
votre parenté. Parmi les principaux résultats de l’Enveff, on retiendra 
que les violences sexuelles se produisent essentiellement pendant 
l’enfance ou l’adolescence . 
Ces résultats ont été confirmés et élargis au sexe masculin par 
l’enquête Contexte de la sexualité en France (CSF), conduite en 
2005-2006, qui s’est attachée à étudier les liens entre sexualité et 
santé auprès de 12 364 hommes et femmes âgés de 18 à 69 ans . 
CSF est une initiative de l’Agence nationale de recherche sur le sida 
et les hépatites (ANRS) qui souhaitait actualiser les connaissances 
acquises avec ACSF. Le questionnaire CSF enregistrait les « attou-
chements sexuels subis ou à faire » et les « (tentatives de) rapports 
sexuels forcés ». Étaient aussi enregistrés la fréquence des faits, l’âge 
à la première fois, le sexe de l’auteur et son lien avec la victime (père, 
beau-père ; personne de la famille, personne connue ou non ; ami/
copain ; conjoint, partenaire ; collègue) .

Les enquêtes Baromètres Santé
Dès la fin des années 1990, les enquêtes Baromètres Santé, qui 
suivent « les principaux comportements, attitudes et perceptions liés 
aux prises de risques et à l’état de santé de la population résidant en 
France (tabagisme, alcoolisation, consommations de drogues illicites, 
pratiques vaccinales, comportement sexuel, dépistage des cancers, 



pratique d’une activité physique, nutrition, etc.) » , ont également 
intégré des questions sur les violences sexuelles. Le Baromètre Santé 
2010, réalisée en 2009-2010 auprès de 27 653 personnes âgées 
de 15 à 85 ans, inclut des questions relatives aux attouchements 
sexuels subis ou à faire et aux (tentatives de) rapports forcés. En cas 
de réponse positive, une liste d’auteur.e.s était proposée à l’enquêté.e : 
conjoint ou ex-conjoint ; membre de la famille ; personne avec qui 
l’enquêté.e travaille ou a travaillé ; personne connue ; personne in-
connue. Toutefois, l’âge au commencement des actes sexuels forcés 
n’est pas recueilli.

L’enquête Violences et rapports de genre, Virage
Si l’ensemble de ces enquêtes  ont amélioré nos savoirs sur les 
violences sexuelles commises à l’encontre des mineur.e.s, l’enquête 
Violences et rapports de genre (Virage) permet d’explorer encore plus 
finement les violences sexuelles subies par les filles et les garçons 
en contexte familial. L’enquête Virage, menée en 2015 par l’Institut 
national d’études démographiques (Ined) auprès d’un échantillon 
représentatif de 27 268 personnes des deux sexes âgées de 20 à 
69 ans et résidant en France métropolitaine, porte sur les violences 
interpersonnelles subies par les femmes et les hommes. Cette 
grande opération statistique répond au besoin de renouvellement des 
connaissances sur les violences à l’encontre des femmes exprimé 
dès 2009 par la Mission d’évaluation de la politique de prévention et 
de lutte contre les violences faites aux femmes qui appelait de ses 
vœux la réalisation d’une enquête actualisant et approfondissant les 
résultats issus de l’Enveff. Dans la lignée de l’Enveff, Virage recueille 
les violences psychologiques, économiques et physiques et sexuelles 
par espaces de vie (famille et proches, scolarité, couple, travail, 
espaces publics et autres). Toutefois, depuis l’Enveff des avancées 
majeures ont été réalisées dans le recueil des violences sexuelles. En 
prenant en considération les recommandations internationales émises 
par l’Organisation des Nations Unies (ONU) en matière d’enregistre-
ment des actes relatifs aux violences sexuelles dans les enquêtes 
quantitatives, Virage a amélioré, en autres, l’enregistrement des actes 
sexuels forcés grâce à une série de questions très détaillées). Virage 
saisit notamment la multiplicité des agissements sexuels commis 
sur les mineur.e.s dans le cadre familial ou de l’entourage proche 
(attouchements du sexe subis ou à faire, fellation forcée, pénétration 
digitale ou par un objet du sexe ou de l’anus, pénétration du sexe ou 
de l’anus par le sexe…) et permet de les rapprocher des catégories 
juridiques pénales que sont le viol , la tentative de viol et les autres 
agressions sexuelles . En outre, elle enregistre avec précision les 

auteur.e.s des faits via 36 modalités de réponse : père ; mère ; 
homme référent de la famille d’accueil ; femme référente de la famille 
d’accueil ; conjoint de la mère ; conjointe du père ; frère, demi-frère ; 
sœur, demi-sœur ; grand-père ; grand-mère ; oncle ; tante (…) autre 
homme de la parenté ; autre femme de la parenté ; ami.e ; voisin.e 
; baby-sitter, aide aux devoirs, etc. Les futurs résultats permettront 
d’estimer la prévalence des (tentatives de) viols et des autres agres-
sions sexuelles intrafamiliales sur mineur.e.s au sens du code pénal, 
de mieux comprendre les mécanismes de ces violences, d’explorer 
les recours (judicaires notamment), et d’étudier leurs impacts à court 
et long terme sur les parcours de vie.	

Nos savoirs statistiques en France métropolitaine
Le tableau résume quelques résultats issus des enquêtes en popu-
lation générale ACSF, Enveff, CSF et Virage. Les écarts de résultats 
constatés sont liés entre autres à « des différences de formulation des 
questions, de tranches d’âges interrogées » . On comprend dès lors 
les difficultés des comparaisons internationales avec de surcroît des 
définitions conceptuelles différentes .
Pour autant toutes ces enquêtes montrent que les violences sexuelles 
se produisent majoritairement au cours de l’enfance ou de l’adoles-
cence, que les femmes déclarent des violences sexuelles dans des 
proportions supérieures à celles des hommes, enfin que la famille et 
les relations avec les proches constituent un espace de victimation 
majeur aussi bien pour les filles que pour les garçons. Si les enquêtes 
en population générale sont nécessaires pour mesurer à l’échelle 
nationale les violences sexuelles intrafamiliales (sur mineur.e.s et 
majeur.e.s) et leurs impacts à l’âge adulte, les recherches, mettant en 
œuvre d’autres méthodologies ou relevant d’autres champs discipli-
naires (anthropologie, sociologie, droit, histoire, psychologie, méde-
cine…) s’avèrent complémentaires et indispensables pour appréhen-
der d’autres facettes des réalités sociales.

à retenir
Les violences sexuelles se produisent majoritairement au cours 
de l’enfance ou de l’adolescence.
Les femmes déclarent des violences sexuelles dans des propor-
tions supérieures à celles des hommes.
La famille et les relations avec les proches constituent un 
espace de victimation majeur aussi bien pour les filles que pour 
les garçons.

Enquête et année Mode de collecte Echantillon Résultats publiés

Enveff 
2000

ACSF
1992

CSF 
2005/06

Virage 
2015

CATI

CATI175

CATI

CATI 
(CAWI176)

6 970 femmes 
âgées de 20 

à 59 ans

2 178 femmes 
et 2 642 hommes 

âgés de 18 à 69 ans

6 824 femmes 
et 5 540 hommes 

âgés de 18 à 69 ans

15 556 femmes 
et 11 712 hommes 
âgés de 20 à 69 ans

Rapports sexuels imposés par la contrainte au cours de la vie (tous espaces de vie) : 4,4 % des femmes et 0,5 % des 
hommes. La majorité des premières agressions sexuelles commises sur les femmes ont eu lieu entre 0 et 17 ans.
Parmi les femmes ayant déclaré des rapports sexuels imposés par la contrainte entre 0 et 17 ans, 30 % dénoncent un 
membre de la famille.
(Tentatives de) rapports forcés et attouchements sexuels au cours de la vie (tous espaces de vie) : 11 % des femmes.
Plus de la moitié des femmes agressées sexuellement l’ont été entre 0 et 17 ans. 
Les hommes de la famille ont été cités comme auteurs dans 31,4 % des attouchements sexuels, dans 7,5 % des tentatives 
de rapport forcé et dans 12,4 % des rapports forcés.

(Tentatives de) rapports forcés au cours de la vie (tous espaces de vie) : 16 % des femmes et 5 % des hommes.
59 % des femmes et 67 % des hommes ont subi des premiers rapports forcés ou des tentatives entre 0 et 17 ans.
Le père, le beau-père ou un autre membre de la famille ont été cités comme auteurs des (tentatives de) rapports forcés 
sur mineures, par 20 % des femmes âgées de 18 à 39 ans et 27 % des femmes âgées de 40 ans et plus.

(Tentatives de) viols et autres agressions sexuelles au cours de la vie (tous espaces de vie) : 14,47 % des femmes 
et 3,94 % des hommes. (Tentatives de) viols et autres agressions sexuelles dans le cadre familial ou de l’entourage proche 
au cours de la vie : 5,0 % des femmes et 0,83 % des hommes.
93 % des (tentatives de) viols et 94 % des autres agressions sexuelles, commis sur les femmes au sein de la famille ou de 
l’entourage proche, se produisent pour la première fois entre 0 et 17 ans.
100 % des (tentatives de) viols et 94 % des autres agressions sexuelles, commis sur les hommes au sein de la famille ou 
de l’entourage proche, se produisent pour la première fois entre 0 et 17 ans.

Les enquêtes nationales mesurant les violences sexuelles intrafamiliales sur 
mineur.e.s. Sources : Spira, Bajos et l’équipe ACSF, 1993 ; Jaspard et al., 2003 ; 

Bajos et Bozon, 2008b ; Debauche, 2015 ; Debauche, Lebugle, Brown et al., 2017



L’enquête Virage : une nouvelle enquête en population générale pour 
étudier les violences de genre

L’enquête quantitative Violences et rapports de genre : contextes et 
conséquences des violences subies par les femmes et par les hommes 
(Virage) entend approfondir l’étude des violences interpersonnelles 
subies par les femmes et les hommes depuis leur enfance jusqu’à 
l’âge adulte, mais aussi analyser les conséquences de ces violences 
sur les parcours de vie des personnes dans une perspective de 
genre. Cette grande enquête est une initiative de l’Institut national 
d’études démographiques (Ined) qui a été soutenue financièrement 
par plusieurs institutions. Elle a été coordonnée par une équipe de 
recherche de l’Ined, et élaborée par un groupe pluridisciplinaire de 
chercheuses et chercheurs, et de partenaires institutionnels (pour en 
savoir davantage : http://virage.site.ined.fr). Les informations ont été 
recueillies au téléphone par des enquêtrices et enquêteurs de l’institut 
de sondage MV2 de février à novembre 2015 auprès d’un échantillon 
représentatif de 27 268 personnes (15 556 femmes et 11 712 
hommes) âgées de 20 à 69 ans, résidant en France métropolitaine et 
vivant en ménage ordinaire.
Virage répond à un besoin de renouvellement des connaissances 
sur les violences à l’encontre des femmes exprimé dès 2009 par la 
Mission d’évaluation de la politique de prévention et de lutte contre les 
violences faites aux femmes. Elle appelait de ses vœux la réalisation 
d’une enquête actualisant et approfondissant les résultats issus de 
l’enquête pionnière sur le thème en France, l’Enquête nationale sur 
les violences envers les femmes en France (Enveff) réalisée en 2000 
par le Centre de recherche de l’institut démographique de l’Université 
Paris 1 (Cridup). L’enquête Virage s’est également attachée à prendre 
en considération les recommandations de la Convention du Conseil de 
l’Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard des 
femmes et la violence domestique (dite convention d’Istanbul, ratifiée 
par la France en 2011) qui enjoint les États signataires à mesurer 
les violences fondées sur les rapports de genre et à mieux évaluer 
les conséquences sur les victimes selon les standards internationaux. 
L’enquête Virage est aussi conforme aux recommandations 
internationales éditées par l’Organisation des Nations Unies (ONU) en 
matière d’enregistrement des actes relatifs aux violences sexuelles 
dans les enquêtes quantitatives, qui préconisent un recueil 		
								      

								      
						    

							     
d’informations suffisamment détaillé pour distinguer les catégories 
d’actes et de les rapprocher des catégories juridiques pénales que 
sont le viol, les tentatives de viol et les autres agressions sexuelles 
Le questionnaire Virage saisit la violence sous toutes ses formes 
(verbales, psychologiques, économiques, physiques et sexuelles) et 
dans tous les espaces de vie où elles se produisent (famille et proches, 
scolarité, couple, travail, espaces publics et autres). À l’instar de 
l’Enveff, les termes de « violence » ou d’ « agression » ne sont jamais 
utilisés tout au long du questionnaire, seuls des faits sont décrits. Les 
deux premiers modules du questionnaire saisissent de nombreux 
éléments biographiques de l’enquêté.e : conditions de vie, situation 
d’emploi, enfants, vie de couple et vie quotidienne, sociabilité, 
enfance et adolescence, âges à la fin des études, au premier emploi 
stable, au départ du domicile parental (...), sexualité, santé sexuelle, 
mentale et physique, etc. La première section du questionnaire 
fournit notamment une photographie de l’ambiance familiale dans 
laquelle l’enquêté.e a pu grandir et les mesures de protection mises 
en place (négligences graves, climat de violence entre les parents, 
alcoolisme, drogue, sévices dans la famille, mesure d’assistance 
éducative, placement...). Deux autres modules appréhendent les 
violences (verbales, psychologiques, physiques, économiques et 
sexuelles) subies pendant les 12 mois précédant l’enquête dans la 
sphère conjugale et dans le cadre des relations avec l’ex-conjoint.e. 
L’avant-dernier module identifie, au travers de huit questions, les 
violences psychologiques, physiques et sexuelles subies dans la 
sphère familiale ou dans l’entourage proche depuis l’enfance. Enfin, le 
dernier module explore les mêmes types de violences subis au cours 
de la vie (avant les 12 derniers mois précédant l’enquête) dans la 
vie conjugale, le milieu scolaire, la vie professionnelle et les espaces 
publics. En outre, dans chacun des modules examinant les violences 
endurées, sont aussi enregistrés la fréquence, l’âge de l’enquêté.é 
au début et à la fin des faits, le ou les auteur.e.s impliqués, la gravité 
des faits, les conséquences du fait le plus marquant et les recours, 
notamment  judiciaires.

Sources : Debauche, Lebugle, Brown et al., 2017 ; 
Hamel, Debauche, Brown et al., 2016.



Les questions sur les violences sexuelles dans l’enquête Virage

« L’enquête Virage, à la suite de l’enquête Enveff, passe en revue les violences sexuelles par espace de vie (études, travail, espace public, 
conjoint, ex-conjoint, famille et proches), au cours des douze derniers mois et de la vie entière. Pour chacun des espaces de vie, trois 
questions ont été posées afin de prendre en compte l’ensemble des faits relevant du viol, de la tentative de viol et des autres agressions 
sexuelles, et d’en préciser la nature et le contexte :

Question 1, pour les femmes : « Quelqu’un a-t-il, contre votre gré, touché vos seins ou vos fesses, vous a coincé pour vous embrasser, 
s’est frotté ou collé contre vous ? »

Question 1, pour les hommes : « Quelqu’un s’est-il, contre votre gré, frotté ou collé contre vous ? »

Question 2, pour les deux sexes : « Vous a-t-on forcé.e à faire ou à subir des attouchements du sexe, a-t-on essayé ou est-on parvenu à 
avoir un rapport sexuel avec vous contre votre gré ? »

Question 3, pour les deux sexes : « Vous a-t-on forcé.e à d’autres actes ou pratiques sexuels ? »

Si la deuxième question est classique dans ce type d’enquêtes, la troisième avait pour objectif d’enregistrer des actes non identifiés 
comme des « rapports sexuels forcés » ou des « attouchements » mais relevant pourtant du viol ou des autres agressions sexuelles. En 
cas de réponse positive à l’une de ces deux questions, une série d’agissements était proposée à partir d’une liste (cf. ci-dessous) pour 
éviter aux personnes enquêtées de les énoncer à haute voix. À partir de cette liste, l’enquête Virage permet de construire a posteriori des 
indicateurs de violence au plus proche des catégories juridiques. Les personnes interrogées n’ont pas eu à classer elles-mêmes les actes 
subis. »

Actes listés
Catégorie juridique 
de rattachement

1. Si femme Une pénétration du sexe ou de l’anus par les doigts ou un objet
    Si homme Une pénétration de l’anus par les doigts ou un  objet (que vous avez subie)

2. Une pénétration de la bouche par le sexe (fellation forcée)

3. Autre rapport sexuel avec un tiers

Viol

6. Des attouchements du sexe que vous avez subis (y compris avec la langue)

7. Si femme Des attouchements du sexe que vous deviez faire
    Si homme Des attouchements du sexe que vous deviez faire (y compris avec la langue)

8. Si femme [Être forcée à] montrer vos seins, votre sexe, vous dénuder
    Si homme [Être forcé à] montrer votre sexe, vous dénuder

9. Si homme Une pénétration que vous deviez faire

10. Si femme Quelqu’un a-t-il contre votre gré touché vos seins ou fesses, vous a coincée 
    pour vous embrasser, s’est frotté ou collé contre vous
    Si homme Quelqu’un s’est-il contre votre gré frotté ou collé contre vous

Agression sexuelle

4. Une tentative de pénétration de la bouche par le sexe (tentative de fellation forcée)

5. Si femme Une tentative de pénétration du sexe ou de l’anus 
    Si homme Une tentative de pénétration de l’anus

Tentative de viol

11. [Être forcé.e à] visionner des films pornographiques

12. [Être forcé.e à] être filmé.e lors d’un rapport sexuel

13. [Être forcé.e à] pratiques sado-masochistes

14. [Être forcé.e à] pratiques échangistes

15. [Être forcé.e à] prostitution

16. Autre

Catégorie à déterminer 
selon le contexte

Sources : Debauche, Lebugle, Brown et al., 2017 ; Hamel, Debauche, Brown et al., 2016.



4/ Conséquences 
neuro-développementales 
et psychologiques des agressions 
sexuelles intrafamiliales 
sur enfants ou adolescents (asiea)

Ce chapitre présente un ensemble de résultats issus d’études natio-
nales et internationales qui dressent un état des savoirs concernant 
les effets des violences intrafamiliales telles qu’elles sont appréhen-
dées dans les neurosciences et en psychologie. Si les travaux sur les 
effets neuro- et psycho-développementaux de traumatismes survenus 
au cours du développement sont aujourd’hui bien documentés, ils ont 
connu un essor particulier  avec les travaux de l’après-guerre sur les 
effets chez les enfants des placements et des pertes des liens d’atta-
chement (voir les travaux de Spitz  ou Bowlby ). Ils se sont intéressés 
à la fois aux différents types de traumatismes modifiant la qualité 
de l’attachement et aux effets de diverses formes de maltraitance 
(maltraitances physiques, sexuelles, psychologiques ou négligence). 
En revanche, la question spécifique des conséquences des agressions 
sexuelles survenues au cours du développement n’apparaîtra que 
plus tardivement pour souligner des spécificités qu’il est aujourd’hui 
nécessaire de mettre en évidence. 
L’une des difficultés pour comprendre les effets de ces agressions 
sexuelles intrafamiliales au cours de l’enfance ou de l’adolescence 
(ASIEA) et prendre en charge les victimes, réside dans la compré-
hension de la cascade d’effets sur le plan neurobiologique, compor-
temental, cognitif et affectif qui découlent de ces actes. Ces agres-
sions conduisent en particulier à des modifications de la capacité 
d’auto-contrôle et de régulation des émotions qui augmenteront la 
vulnérabilité à différentes expressions pathologiques comme des 
troubles de l’attachement (difficultés dans la relation de couple ou 
dans la construction du lien à l’enfant), des troubles somatiques ou 
mentaux, un risque de répétition de traumas et de conduites à risque 
(ou « sur-victimisation »). 

1. Les effets sur le développement cérébral et cognitif 

Le développement des compétences socio-cognitives et socio-affec-
tives du petit humain peut être conceptualisé comme la transforma-
tion des systèmes de régulation externes en une régulation interne. 
Cette progression représente une augmentation de la complexité des 
systèmes cérébraux qui régule de manière adaptative l’interaction 
entre l’organisme en développement et l’environnement social. Avec la 
survenue de traumatismes au cours du développement, les étapes de 
transformation seront en partie altérées en fonction du type de trauma-
tisme, de l’âge de survenue et de la répétition de ces événements.
Ces troubles visibles du développement socio-émotionnel et cognitif 
s’expliquent par une atteinte des capacités d’auto-contrôle et de 
régulation des émotions  associées aux perturbations du lien d’atta-
chement . Cette combinaison de perturbations sur ces processus fon-
damentaux constitue le socle d’une forte vulnérabilité à des troubles 
socio-affectifs et médicaux majeurs au cours du développement du 
jeune et à l’âge adulte. 
Les perturbations qui surviennent au cours du développement du 
cerveau potentialisent une cascade de changements maturatifs et 
structurels . Sur le plan des modifications neurobiologiques de bas 
niveau, le traumatisme psychologique produit non seulement une 
exacerbation de la réactivité/sensibilité émotionnelle , mais aussi 
une modification des processus attentionnels caractérisée par une 
activation et un état d’alerte permanent coûteux pour l’organisme . 
Cette surcharge pour traiter les signaux émotionnels et maintenir un 

état d’alerte constant affecte la capacité à mener d’autres activités 
cognitives et à les traiter efficacement. Par ailleurs, on assiste à des 
modifications sur le plan mnésique : le souvenir de l’événement trau-
matique sera caractérisé par une hypermnésie des éléments émotion-
nels et une faible mémorisation de l’information contextuelle.
Les expériences traumatiques précoces et les stress répétés sont 
associés à des modifications des structures cérébrales (voir figure 1) 
comme l’amygdale ou l’hippocampe , les régions orbito-frontales  ou 
le cortex cingulaire antérieur  (voir tableau 1 et figure 2). 

Figure 1 : structures cérébrales fonctionnelles et anatomiques liées 
à l’état de stress post-traumatique (ESPT) et perturbations de la 
connexion entre les régions pré-frontales et amygdaliennes ).

Figure 2 : régions pré-frontales et cortex cingulaire antérieur

Tableau des régions corticales affectées 
avec la survenue d’événements traumatiques

Régions 
cérébrales

Processus cognitifs 
ou émotionnels

Troubles associés

Hippocampe
Mémoire épisodique 
Encodage du souvenir
Rappel du contexte

Troubles du rappel des souvenirs
Fragmentation et décontextualisation 
des souvenirs

Amygdale

Mémoire des événements 
émotionnels
Détection de la menace
Réponse de peur

Hypermnésie des aspects 
émotionnels

Biais attentionnel

Cortex 
orbitofrontal 

Interface entre les systèmes 
cognitifs et émotionnels 
Intégration du sens des 
événements
Inhibition et codage de la 
valeur motivationnelle d’un 
stimulus, 
Prise de décisions et contrôle 
de l’action basée sur la 
récompense, 
Contrôle de l’humeur, 
Comportement social

Trouble de la prise de décision 
Déconnexion cognitive et affective

Cortex 
Cingulaire 
antérieur

Régulation des émotions
Sentiment d’identité

Troubles du contrôle des états affectifs 
et des réponses émotionnelles.
Troubles du contrôle attentionnel



Les connexions entre les zones orbito-frontales et l’amygdale 
(figure 1) se forment après la naissance et sont affectées par les 
événements environnementaux négatifs notamment liés aux trauma-
tismes relationnels et aux situations de stress répétées. Une perte 
sévère de ces interconnexions conduit à un défaut de contrôle des 
états stockés au niveau de l’amygdale, tels que les états de peur qui 
pourront alors émerger plus tard sans contrôle des structures corti-
cales. Il est maintenant établi qu’une réponse pathologique au stress 
reflète les fonctions d’une amygdale hyper-excitable . Ainsi, même 
les facteurs de stress interpersonnels de faible intensité (voire d’un 
niveau subliminal) peuvent activer des expériences émotionnelles 
terrifiantes et douloureuses issues de l’histoire initiale de l’individu. 
Ces réponses de peur sont particulièrement intenses car elles ne sont 
pas contrôlées par les zones orbito-frontales non disponibles pour 
corriger ou ajuster les réponses émotionnelles. Ces régions anté-
rieures de l’hypothalamus latéral sont d’ailleurs impliquées dans une 
réponse de figement ou d’immobilité tonique qui correspondent à une 
inhibition comportementale innée et une défense caractérisée par une 
inactivité physique profonde et un manque de réactivité à l’environ-
nement déclenché par la peur générée lors de la confrontation à une 
menace. Il faut noter la similitude de ces réponses physiologiques 
avec les mécanismes de dissociation, c’est à dire du détachement 
d’une situation insupportable. La dissociation traumatique correspond 
à un mécanisme psychologique majeur par lequel l’organisme se 
défend des idées fixes, des images ou sensations, des souvenirs liés 
à un traumatisme sévère. Ainsi certains événements à haut niveau 
de stress seront mal intégrés (parce qu’ils seront mal encodés sur 
le plan mnésique) ou ne seront pas organisés dans le répertoire de 
souvenirs autobiographiques de l’individu.
Bon nombre de travaux démontrent aujourd’hui qu’un dysfonction-
nement du système orbitofrontal entraîne une incapacité à utiliser 
des stratégies cognitives différenciées en fonction des situations et 
une réduction de la flexibilité comportementale. Ce maintien de l’état 
émotionnel par manque de capacité à la réguler conduirait à une 
résistance accrue à l’extinction des comportements de peur, tels que 
ceux qu’on verra s’exprimer dans les troubles anxieux (comme la 
phobie, les états de panique...), ou les stress post traumatiques. 
Ainsi, une cascade de changements se met en place à la suite 
de ces traumatismes partant d’un ensemble de modifications des 
systèmes d’expression, d’identification et de régulation émotionnelle, 
conduisant à des troubles de l’adaptation et de la capacité à s’ajuster 
à l’autre et qui constitueront une vulnérabilité à un ensemble de 
troubles mentaux.

2. Les effets sur la relation d’attachement

Bowlby en 1969 décrit l’attachement comme étant le produit des 
comportements qui ont pour objet la recherche et le maintien de la 
proximité d’une personne spécifique. Les expériences d’attachement 
précoces (proximité physique, chaleur, contacts, type de discours à 
l’égard du bébé, types de réponses par du contact physique et de 
la compréhension aux appels de l’enfant…) acquises au cours du 
développement par l’enfant dans les interactions avec les figures 
principales d’attachement déterminent les assises sur lesquelles 
l’individu va pouvoir s’appuyer dans la gestion de ses états internes 
impliquant son sentiment de contrôle, ses capacités de régulation 
émotionnelle et interpersonnelle . La notion de base de sécurité 
correspond à l’idée qu’un cadre sécurisant dans lequel l’individu sait 
qu’il peut compter sur une figure d’attachement en cas de détresse 
favorisera le développement en augmentant la capacité d’exploration 
et d’ajustement du jeune. Ainsi dans un premier temps la proximité 
puis plus généralement la confiance en la disponibilité de la figure 
d’attachement permettra à l’enfant de se sentir en sécurité et donc 
de diminuer l’activation de son système d’attachement. Les enfants 

forment des modèles de la relation d’attachement et d’eux-mêmes 
en relation avec les autres en fonction de leur histoire et de la qualité 
de la relation avec leurs aidants principaux . Grâce à ces modèles, les 
affects, les cognitions et les attentes des enfants sur les interactions 
futures viendront organiser les relations ultérieures. 
A la suite à d’expériences stressantes répétées ou traumatiques 
avec la figure ou les figures principales d’attachement, ce modèle 
interne d’attachement devient insensible aux informations nouvelles 
de l’environnement et produit chez l’enfant des réponses comporte-
mentales non ajustées aux contextes, voire imprévisibles. Ce type de 
comportement correspond pour partie à ce que Main et Solomon  ont 
nommé attachement désorganisé (type D) caractérisé par une gamme 
de comportements conflictuels étranges et désorientés en présence 
du parent. Dans ce style d’attachement, le jeune enfant présente des 
attitudes contradictoires et inconsistantes où il pourra, par exemple, 
s’agripper à la figure d’attachement tout en détournant le regard ou 
pleurer à son départ sans vouloir s’en rapprocher. 
La figure parentale est ainsi à la fois source de réconfort et d’alarme, 
de sorte que ces enfants font l’expérience d’un besoin simultané 
d’approche et de fuite vis-à-vis du parent. De plus, l’absence de ré-
gulation provenant du donneur de soins conduit aussi à la désorgani-
sation de l’enfant. Ainsi l’absence de régulation et la crainte du parent 
en soi pourraient être les fondements de l’attachement désorganisé 
. Notons que 89 % des enfants abusés ou négligés manifestent des 
comportements d’attachement désorganisé vis-à-vis du parent . Ces 
troubles de l’attachement sont graves dans la mesure où ils peuvent 
entraîner des déficits de la capacité à réguler ses états internes et 
les relations interpersonnelles et aboutir ainsi au développement de 
troubles du comportement tels que des conduites addictives, des 
troubles du comportement alimentaire, des conduites auto ou hété-
ro-agressives, des états dépressifs ou des troubles anxieux. 

3. Les troubles psychiques et somatiques associés 
aux agressions sexuelles chez l’enfant ou l’adolescent 

A partir des éléments développementaux évoqués qui constituent un 
socle à la vulnérabilité pour le développement d’un trouble majeur, un 
ensemble d’études empiriques a montré, à partir de méthodologies et 
d’échantillons divers, que les victimes d’ASIEA présentent un risque 
majeur de développer un large éventail de problèmes de santé : des 
symptômes psychotiques, des troubles de l’humeur, des troubles 
anxieux (phobies, attaque de panique, troubles obsessionnels-com-
pulsifs et bien évidemment un syndrome de stress post-traumatique), 
des troubles du comportement alimentaire, des abus de substances 
psychoactives et des troubles de la personnalité comme en par-
ticulier le trouble de la personnalité limite . A côté de ces entités 
nosographiques, des perturbations habituelles sont observées telles 
que de l’estime de soi associées à des idées suicidaires, à des 
comportements auto-agressifs (automutilation, tentatives de suicide), 
à des troubles de la sexualité avec des conduites sexuelles à risque 
(rapports sexuels non protégés, relations avec de multiples parte-
naires, entrée précoce dans la vie sexuelle et prostitution), problèmes 
interpersonnels (sentiments d’infériorité ou d’inconfort voire de mal-
être dans les interactions avec les autres, risque de comportement 
agressif ou de soumission). D’autres effets possibles sont également 
liés au risque de perpétration d’abus sexuels et d’une vulnérabilité 
à une répétition de conduites à risque (conduites sexuelles à risque 
comme les relations multiples le risque de prostitution, les risques de 
consommations de substances psycho-actives.  
Les ASIEA devraient être considérées comme un facteur de risque 
général et non spécifique pour la psychopathologie. L’étude de 
Cutajar et al.  auprès de 2 759 enfants victimes d’ASIEA suivis entre 
12 et 43 ans a mis en évidence que 23,3% de ces individus ont été 
en contact avec les services publics de santé mentale au cours de 



leur vie (contre un taux de 7,7% pour un groupe contrôle). Ce taux 
de contact avec les établissements de santé mentale des enfants 
victimes d’ASIEA était 3,65 fois plus élevé (IC à 95%, 3,09-4,32, p 
<0,001) que les individus du groupe contrôle et représentait 7,83% 
de l’ensemble des contacts. De plus que les victimes exposées à des 
sévices sévères impliquant une pénétration et des abus répétés dans 
le temps, présentent un risque encore plus élevé de développer un 
trouble mental (dépressions, troubles anxieux, conduites addictives, 
troubles psychotiques). 

La vulnérabilité au développement des troubles somatiques
Les résultats de plusieurs études indiquent que les victimes d’ASIEA 
présentent des taux plus élevés de problèmes de santé somatique 
ou physique tout au long de la vie. Nelson et al.  dans leur revue de 
littérature ont montré que les adultes ayant des antécédents d’ASIEA 
sont plus susceptibles de connaître des symptômes médicalement 
inexpliqués (par exemple, un syndrome du côlon irritable) ou d’avoir 
des douleurs corporelles ou des fibromyalgies  et des migraines que 
les adultes sans antécédents d’abus. 

La vulnérabilité aux troubles mentaux 
Concernant spécifiquement la dépression, la revue de la littérature 
récente menée par Amado et al.  à partir de 78 études a montré 
que les enfants ou les adolescents victimes d’agressions sexuelles 
présentaient un risque élevé de développer un trouble dépressif qui 
serait plutôt caractérisé par une intensité modérée mais avec un 
haut niveau de récurrence voire une forme chronique. Au niveau des 
troubles anxieux, les expériences traumatiques sont plutôt associées 
à des phobies spécifiques. En ce qui concerne le sexe de la victime, 
les femmes présentent en particulier des taux significativement plus 
élevés d’apparition d’un trouble dépressif et ou d’un trouble anxieux, 
comparativement aux hommes (42% pour les femmes contre 24% 
pour les hommes).
Parmi les autres séquelles empiriquement liées aux ASIEA figurent 
l’état de stress post-traumatique (ESPT) , caractérisé par :

1/ un sentiment persistant de peur intense, d’horreur et d’im-
puissance souvent associé à un risque vital, 
2/ une hyper-activation du système nerveux (irritabilité ou excès 
de colère, hypervigilance, troubles de l’attention, manifestations 
neurovégétatives), 
3/ la répétition et la reviviscence des expériences traumatiques 
(souvenirs répétitifs et envahissants de l’événement, cauchemars 
et flashbacks), 
4/ les troubles du sommeil (insomnies, réveils nocturnes, 
cauchemars ou difficultés d’endormissement) et les signes de 
culpabilité et de dépression, 
5/ des comportements d’évitement, tel que faire des efforts afin 
de ne pas penser à l’évènement traumatique, 
6/ les troubles du contrôle des comportements avec notamment 
des comportements explosifs voire agressifs ou un sentiment 
d’engourdissement émotif, comme se sentir détaché des autres 
et se sentir anesthésié. 

Ces symptômes de l’état de stress post-traumatique sont l’une des 
réponses les plus classiquement recherchées dans les études qui 
s’intéressent aux conséquences des traumas sexuels. Ces troubles 
peuvent se développer après l’exposition à un événement traumatique 
mais avec une temporalité plus ou moins variable après l’exposition 
(de quelques jours à plusieurs mois). Les études suggèrent qu’environ 
7% des filles et 3% à 4% des garçons développent un syndrome 
de stress post-traumatique pendant l’enfance ou l’adolescence . De 
nombreux autres symptômes sub-cliniques ou des symptômes isolés 
du syndrome de stress post-traumatique sont plus fréquemment 
observés . Un syndrome de stress post-traumatique a des consé-

quences importantes sur le fonctionnement socio-affectif de l’individu 
notamment parce qu’il amène l’individu à éviter toute situation 
menaçante et peut entraîner d’importantes limitations des activités 
quotidiennes et sociales. 

La vulnérabilité aux conduites addictives 
et aux troubles alimentaires 
Un ensemble d’études récentes menées au Canada      ont mon-
tré l’association robuste entre les ASIEA et l’abus de substances 
psycho-actives (Alcool, cannabis, opiacés) à l’adolescence ou à l’âge 
adulte. Cette association entre les ASIEA et l’abus de substances chez 
les adolescents  résulterait de l’initiation précoce de la consommation 
de substances chez les victimes d’ASIEA. Trois modèles explicatifs 
ont été proposés : les modèles basés sur le développement d’un 
syndrome de stress post-traumatique se concentrant sur les aspects 
indésirables liés au traumatisme ; les modèles d’auto-dysfonction-
nement basés sur les difficultés d’auto-régulation de ses comporte-
ments ou de ses états internes ;  enfin les modèles liés aux difficultés 
relationnelles majeures qui seraient compensées ou évitées par 
l’usage intensif de substances. 
Les victimes d’ASIEA sont également hautement vulnérables au 
développement de troubles alimentaires. Si un taux moyen d’abus 
sexuels chez les femmes présentant un trouble du comportement ali-
mentaire varie entre 20 et 50 %, il s’agit de chiffres impliquant toute 
forme de troubles alimentaires confondus   . En réalité, ce taux d’abus 
sexuels est plus élevé chez les patientes présentant des symptômes 
boulimiques (en particulier avec conduites de purge) que chez les 
patientes anorexiques de type restrictif35. Un taux d’abus sexuels 
de 56 % à 65 % est observé pour les formes d’anorexie avec purge 
contre 12 à 37 % dans les cas de formes restrictives. Ainsi, les 
individus qui présentent une anorexie de forme mixte (avec conduites 
boulimiques et des comportements de purge) et les patients souffrant 
de boulimie, la fréquence d’événements négatifs dans l’enfance est 
élevée mais de faibles taux d’événements et de difficultés avant la 
survenue des épisodes sont observés . 

Une vulnérabilité à la répétition des situations 
traumatiques (« sur-victimisation ») 
Ce risque de reproduction de situations à risque (la majeure partie 
du temps de façon non consciente) est particulièrement important. 
L’étude prospective et longitudinale de quinze ans menée par Barnes 
et al.  a permis de suivre 89 individus victimes pour évaluer leur 
risque de reproduire des expériences traumatiques en comparaison à 
un groupe de femmes témoins non maltraitées (N = 90). Les résultats 
ont montré que les femmes abusées étaient presque deux fois plus 
susceptibles d’une répétition de nouvelles agressions sexuelles (Odds 
= 1.99 ± 2.79, p <.05) ou d’agressions physiques (Odds = 1.96 ± 
2.58, p <.05). L’étude montre clairement que l’abus sexuel survenant 
au cours de l’enfance constitue un facteur de risque de victimisation 
sexuelle et physique récurrente. Ces individus présentent des com-
portements sexuels à risque et notamment un risque d’évolution vers 
la prostitution masculine ou féminine   . L’étude canadienne de Bagley 
et Young  montre que 73% d’adultes se prostituant présentent des 
antécédents d’abus sexuels pendant l’enfance. 

4. Les difficultés scolaires

Il est établi depuis longtemps que les enfants ayant des antécédents 
de maltraitance ou d’agression sexuelle présentent un risque accru 
de déficits cognitifs et de mauvaises performances académiques. 
Globalement, les enfants exposés à des stress traumatiques sont 
plus susceptibles d’être absents à l’école et ont une moins bonne 
capacité de lecture . Mais, se focaliser uniquement sur les agressions 
sexuelles infantiles, montre des spécificités liées davantage à la re-



lation aux pairs et à la relation aux enseignants qu’aux performances 
scolaires. Les enfants victimes de violence sexuelle, dans l’étude 
d’Erickson et al. , présentent une variété de problèmes d’adaptation 
au milieu scolaire. Ils sont décrits comme anxieux, avec des difficultés 
à maintenir leur attention ou à comprendre les attentes de la classe. 
Ces enfants victimes d’ASIEA étaient impopulaires avec leurs pairs et 
leurs interactions étaient marquées par un retrait ou une agression. 
En particulier, les interactions entre les jeunes et les enseignants sont 
caractérisées par un haut niveau de dépendance, avec un fort besoin 
d’approbation, de proximité physique et de recherche d’assistance. 
Dans l’une des plus grandes études sur le fonctionnement scolaire 
des enfants maltraités, Eckenrode et al.  ont examiné les relevés sco-
laires de 420 enfants maltraités (négligés, maltraités physiquement 
ou maltraités sexuellement) inscrits dans des cours réguliers de la 
maternelle à la fin du collège en comparaison à un groupe d’enfants 
non maltraités. Les effets délétères des mauvais traitements ont 
montré qu’ils affectaient les garçons et les filles de façon égale, et 
ses effets étaient évidents dans toute la gamme des activités sco-
laires. En revanche, les notes aux évaluations des enfants victimes de 
violence sexuelle n’étaient pas significativement différentes de ceux 
des enfants témoins.

5. La transmission 
transgénérationnelle des traumatismes 

A partir d’observations faites dans les cas d’un état de stress 
post-traumatiques (ESPT), on a pu observer une fréquence beaucoup 
plus grande d’ESPT chez les personnes parentes au premier degré 
de survivants à un traumatisme grave. Par exemple Yehuda et al.  ont 
montré que la fréquence des ESPT chez les enfants de personnes qui 
ont survécu à l’Holocauste est trois fois plus importante qu’en popula-
tion générale et qu’ils présentent un niveau de base de sensibilité au 
stress plus élevé (mesuré par leur niveau de cortisol plasmatique). En-
fin, leur rythme circadien de cortisol est identique à celui de patients 
souffrant d’un ESPT. 
Ces observations suggèrent que la régulation des situations de stress 
et le fonctionnement de l’axe corticotrope serait transmis par un 
événement n’existant que dans la mémoire parentale ou familiale. 
Le climat familial, certaines attitudes ou réponses comportementales 
d’un parent, liés à des éléments traumatiques de l’histoire de vie se 
répercutent chez l’enfant et peuvent produire des réactions anormales 
chez lui. Ce phénomène correspond à ce que Ausloos , appelle le 
processus de sélection/amplification, pouvant se transmettre d’une 
génération à l’autre. On peut également penser que ces traumas 
familiaux puissent conduire les membres de la famille à adopter des 
attitudes et des réponses émotionnelles en lien direct avec des symp-
tômes post-traumatiques (hyper éveil physiologique ou restriction des 
affects) qui entraînent un fonctionnement affectif de l’environnement 
familial capable de modeler l’axe corticotrope d’un enfant. 
Concernant la transmission transgénérationnelle mais sous un angle 
non plus des réactions au traumatisme en tant que tel mais plutôt 
de l’acte traumatisant, la notion du cycle abusé-abuseur peut être 
développée et nuancée. En effet, les recherches antérieures relatives 
à l’adversité subie suggèrent que les enfants ayant eu une expérience 
de violence ou d’abus physique présentent un risque de comporte-
ments inappropriés incluant la répétition des abus subis lors de l’âge 
adulte. Plusieurs théories soulignent que la victimisation sexuelle 
dans l’enfance joue un rôle important dans les abus sexuels sur 
enfant perpétrés à l’âge adulte. La principale hypothèse posée chez 
les agresseurs sexuels d’enfants est celle de l’abusé abuseur : les 
individus victimisés lors de leur enfance ont tendance à perpétrer des 
abus sexuels sur des enfants à l’âge adulte. Les auteurs d’infractions 
à caractère sexuel (AICS) sont plus enclins que les non AICS à avoir 
subi des expériences d’abus sexuels. Néanmoins, cette hypothèse 

a été testée dans une étude longitudinale auprès de 224 garçons 
victimes d’abus sexuels. Parmi les 224 victimes, 26 ont commis par 
la suite un abus sexuel officiel, la plupart sur des enfants, et princi-
palement hors de la sphère familiale. Les facteurs de risque durant 
l’enfance sont la négligence matérielle, le manque d’encadrement, 
et les abus sexuels perpétrés par une femme. Les victimes abuseurs 
ont davantage été confrontés à de la violence familiale . Auprès d’une 
population d’abuseurs sexuels francophones, une prévalence de 
42,11% d’abus sexuels subis dans l’enfance chez les auteurs d’abus 
sexuels sur enfants dans la sphère intrafamiliale, 62,50% chez les 
auteurs d’infractions sexuelles sur mineurs dans la sphère extrafa-
miliale et 52,38% chez les auteurs d’infractions à caractère sexuel 
ayant pour victimes au moins une victime adulte ont été observés. 
Auprès d’une population délinquante non sexuelle, 17,14% d’abus 
sexuel vécu dans l’enfance ont été évalués. Cette étude souligne 
donc une prévalence d’abus sexuels subis dans l’enfance plus élevée 
parmi les agresseurs sexuels  (Ducro & Pham, 2017). Ces résultats 
soulignent pour certains une transmission intergénérationnelle mais 
ne permettent pas de généraliser la théorie abuseur-abusé.

à retenir
Les ASIEA ont des effets aggravés en fonction de l’âge de 
survenue des agressions, des formes de violences sexuelles, de 
leur répétition, de la présence d’autres types de maltraitances 
physiques ou de négligence.
Les ASIEA conduisent en particulier à des modifications de 
la capacité d’auto-contrôle et de régulation des émotions qui 
augmenteront la vulnérabilité à différentes expressions patho-
logiques comme des troubles de l’attachement, des troubles 
somatiques ou mentaux, et de transmissions traumatiques. Les 
ASIEA devraient être considérées comme un facteur de risque 
général et non spécifique pour la psychopathologie. 
Les ASIEA conduisent à des modifications de la qualité de 
l’attachement et ainsi à une modification de la construction du 
lien social. 
Les risques de répétition d’autres types de traumas ou de 
conduites à risque sont très élevés.
Si la performance scolaire ne semble pas directement atteinte, 
on observe un ensemble de difficultés dans l’ajustement à la vie 
scolaire avec un rejet plus élevé des pairs et une recherche de 
proximité des adultes.
Les trajectoires développementales à risque pour le dévelop-
pement de troubles associés peuvent être compensées par 
des facteurs de protection (soutiens sociaux, prise en charge 
précoce et adaptée).



5/ l’accompagnement 
psychologique dans 
les situations d’agressions 
sexuelles intra-familiales

Le dévoilement d’une agression sexuelle intrafamiliale durant l’en-
fance ou l’adolescence (ASIEA) conduit à des troubles du développe-
ment majeurs chez la victime mais a également des conséquences 
sur l’entourage de l’enfant et de l’adolescent. 
Des prises en charge psychothérapiques ont montré leur efficacité sur 
certaines cibles spécifiques. Il est important aujourd’hui de proposer 
une prise en charge spécifique de ces difficultés pour le jeune (même 
chez l’enfant) et pour son entourage. Par ailleurs, il est indispensable 
de promouvoir des prises en charge psychologiques et socio-éduca-
tives des agresseurs à la fois pour réduire la possibilité de récidive et 
enrayer les processus de transmission. 

1. L’accompagnement psychologique 
des victimes d’agressions sexuelles 

La révélation d’une maltraitance sexuelle ou sa découverte est tou-
jours un moment extrêmement éprouvant pour la victime, l’entourage 
ou les équipes soignantes ou éducatives. La victime est aussi inquiète 
des décisions qui vont être prises pour elle-même, pour l’agresseur 
et pour le reste de la famille. C’est une situation de crise pour laquelle 
la première condition de prise en charge consistera à accueillir le 
jeune et son histoire dans un espace sécurisant et bienveillant (voir la 
conférence de consensus de 2001). Dans ce moment de grand bou-
leversement émotionnel, deux voies d’intervention existent, l’une fait 
appel à l’institution judiciaire, l’autre à l’institution médicale. Ce choix 
correspond à une dynamique et une évolution chaque fois individuelle. 
La combinaison des deux voies est la prise en charge la plus efficace 
mais certains individus pourront choisir des trajectoires différentes 
selon leurs ressources propres ou leur âge. Les réponses médicales 
et judiciaires doivent également être différenciées aux yeux de la 
victime, et il est fortement souhaitable que la réponse médicale, c’est-
à-dire somatique, psychologique et psychiatrique, précède si possible 
la réponse judiciaire. Il sera important qu’elle puisse disposer d’une 
information claire des réseaux de soins et de soutien spécialisés.
Pour penser la prise en charge psychologique, il faudra garder à l’es-
prit que l’effet à long terme du traumatisme psychiatrique infantile est 
l’arrêt du développement des processus émotionnels et le renforce-
ment d’un processus de déconnexion entre les réponses somatiques/
physiologiques et leur reconnaissance par le sujet («desomatization 
process» ). La survenue d’une ASIEA conduit à une altération pro-
gressive de la capacité à s’adapter, à se défendre, et, surtout, conduit 
à un blocage de la capacité à enregistrer les états émotionnels et 
la douleur. Ainsi les individus ont modifié leur capacité à identifier 
leurs états émotionnels et utilisent des stratégies (comme les gestes 
d’auto-mutilation ou les prises de substances psycho-actives) comme 
une stratégie d’auto-régulation de l’affect douloureux en détournant 
l’attention des états émotionnels internes .
Ce qui rend difficile la révélation et l’objectivation précise des 
agressions, est la présence d’un processus de dissociation qui peut 
conduire à des phénomènes de reconstruction des souvenirs . La 
dissociation traumatique correspond à un mécanisme psychologique 
majeur par lequel l’organisme se défend des idées fixes, des images 
ou sensations, des souvenirs liés à un traumatisme sévère. Ainsi, 
certains événements à haut niveau de stress seront mal intégrés 
(parce qu’ils seront mal encodés sur le plan mnésique) ou ne seront 
pas organisés dans le répertoire de souvenirs autobiographiques 

de l’individu. Cette modification de la conscience qui résulte d’une 
exposition à des traumas psychologiques constitue dans bon nombre 
de cas le facteur médiateur modifiant le lien entre les agressions et le 
développement de troubles psychopathologiques. 
Dans la mesure où ces traumatismes ont une survenue précoce, cette 
précocité conduit à ce que les jeunes victimes ne puissent recourir 
qu’à un nombre réduit de stratégies de régulation ou seulement aux 
stratégies les plus anciennes comme la dissociation. 

2. Cibler les symptômes et en particulier 
les dysfonctionnements émotionnels 

Des psychothérapies axées sur le traumatisme ont été développées 
et rigoureusement évaluées pour les victimes d’ASIEA. Si l’absence 
d’efficacité pour les techniques de debriefing a été mise en évidence, 
l’efficacité de thérapies cognitives centrées sur le trauma, (« Trauma 
Focused-Cognitive Behavioral Therapy, TF-CBT »), les thérapies 
centrées sur l’émotion pour les traumas complexes et les techniques 
d’hypnose ou d’EMDR sont quant à elles validées. Ces méthodes thé-
rapeutiques ont permis de réduire considérablement l’expression de 
symptômes anxieux et en particulier de syndrome de stress post-trau-
matique chez les jeunes . Plusieurs méta-analyses ont permis 
d’évaluer les effets des accompagnements psychothérapiques. Dans 
la revue de littérature de Ehring et al. de 2014, l’efficacité de ces 
différentes méthodes a été évaluée. Seize essais contrôlés randomi-
sés répondant aux critères d’inclusion d’ASIEA ont été identifiées et 
subdivisées en fonction des psychothérapies utilisées : les thérapies 
comportementales et cognitives axées sur les traumatismes (TF-CBT), 
les thérapies cognitives non spécifique aux traumas, les techniques 
de désensibilisation (hypnose) et des mouvements oculaires (EMDR) 
et autres traitements (interpersonnels, axés sur l’émotion). Les résul-
tats ont montré que les interventions psychologiques sont efficaces 
pour l’expression des symptômes de stress post-traumatiques chez 
les adultes victimes d’une agression sexuelle infantile. 
Cette meta-analyse montre que les traitements axés sur les trauma-
tismes sont plus efficaces que les interventions non centrées sur les 
expériences traumatiques et que les séances individuelles ont une 
efficacité plus importante que les thérapies en groupe.

Trauma Focused-Cognitive Behavioral Therapy, (TF-CBT)
La thérapie comportementale cognitive axée sur le traumatisme 
(TF-CBT) est un modèle de psychothérapie basé sur les composantes 
qui répondent aux besoins des enfants présentant un syndrome de 
stress post-traumatique, une dépression, des problèmes de compor-
tement ou d’autres difficultés liées aux expériences traumatiques. Elle 
concerne tous les types de traumatisme. La TF-CBT est une psycho-
thérapie à court terme qui peut fonctionner en moins de 12 sessions. 
Des durées plus longues peuvent être envisagées en fonction des 
besoins de l’enfant et de la famille. Des séances individuelles pour 
l’enfant et pour les parents ou les soignants, ainsi que des sessions 
conjointes entre parents et enfants, font partie du traitement. Au cours 
de ces séances, le travail thérapeutique porte sur :

• Une psychoéducation proposée aux enfants et à leurs aidants 
pour connaître l’impact des traumatismes et des réactions 
courantes chez l’enfant.
• Le renforcement des compétences parentales pour optimiser 
l’ajustement affectif et comportemental des enfants.
• Un renforcement des compétences en gestion du stress pour 
chaque enfant et chaque parent.
• Les techniques d’expression et de régulation émotionnelle pour 
aider les enfants et les parents à identifier et à faire face à une 
gamme d’émotions.



• Aider les enfants et les parents à modifier les pensées 
inexactes ou inutiles à propos du traumatisme.
• La narration des événements pour réintégrer les éléments 
sensoriels et construire une identité avec les événements trau-
matiques. 

Ces méthodes ont été largement testées et les évaluations montrent 
une amélioration des symptômes cliniques, des difficultés de compor-
tements qui perdurent après deux ans. 

Les thérapies centrées sur l’émotion pour les traumas (EFTT)
Ces thérapies cherchent à aider les patients à accéder et à explorer 
leurs sentiments douloureux afin de modifier les émotions inadaptées 
associées aux traumas. La thérapie se centre en particulier sur les 
sentiments non résolus (colère, tristesse, peur, culpabilité, honte) et 
les besoins non satisfaits en lien avec agresseurs ou les personnes de 
l’entourage (habituellement les figures d’attachement). La méthode 
cherche à accéder aux sentiments et aux idées anciennement inhibés 
(par exemple, la colère, la tristesse, la douleur) afin que l’information 
associée à ces émotions puisse être utilisée pour modifier les signifi-
cations inadaptées associées à la peur, à l’évitement et à la honte.
Ces méthodes évaluées montrent une efficacité en particulier pour 
une augmentation des compétences sociales, de la capacité à ré-
soudre les problèmes et une réduction d’un ensemble de symptômes 
cliniques.

Hypnose et EMDR 
L’EMDR (Eye Movement Desensitization and Reprocessing) est une 
approche psychothérapeutique développée par Shapiro    pour ré-
soudre les symptômes résultant d’expériences de vie traumatiques et 
non résolues. La méthode est basée sur un modèle théorique de trai-
tement de l’information qui soutient que les symptômes surviennent 
lorsque les événements sont dissociés et non intégrés mais peuvent 
disparaître si ces souvenirs sont entièrement intégrés. Selon Diehle et 
al. , l’EMDR a été évalué positivement pour le traitement des enfants 
souffrant d’un syndrome de stress post-traumatique au cours des 10 
dernières années. Les bénéfices thérapeutiques de l’EMDR portent 
à la fois sur une réduction des symptômes (notamment anxieux ou 
dépressifs) mais surtout sur une amélioration de la vie sociale et un 
maintien au-delà de 18 mois .
A la lumière de ces travaux, il apparait que les traitements axés sur 
les traumatismes sont efficaces et sont même plus indiqués que 
les interventions non centrées sur les expériences traumatiques, 
avec des résultats solides dans le temps. Néanmoins, les modèles 
existants ne visent généralement pas certains des autres problèmes 
cliniques communément vécus par cette population, à savoir les 
consommations de substances, les comportements sexuels à risque, 
et les troubles alimentaires. 
En outre, les modèles actuels de développement qui s’intéressent aux 
effets chez les jeunes enfants suggèrent que le traitement psycho-
thérapeutique pour les troubles sévères de l’attachement devrait 
commencer dès que possible même chez de très jeunes enfants. 
Osofsky et ses collègues  avaient déjà montré que des interventions 
thérapeutiques efficaces peuvent être faites chez les enfants de deux 
ans traumatisés et sont efficaces pour aider les jeunes enfants à 
acquérir des processus d’auto-régulation mieux adaptés.

3. Accompagner l’entourage 

Récemment, une large partie des spécialistes des psycho-trau-
matismes ont appelé au développement d’interventions familiales, 
visant à traiter à la fois les symptômes des victimes d’agressions 
sexuelles et les états émotionnels des proches (non agresseurs) . 
Néanmoins, des progrès limités ont été réalisés dans la validation de 

telles approches intégrées et des études sont aujourd’hui nécessaires 
pour vérifier l’importance de l’implication des parents notamment en 
fonction des situations d’agression et de l’âge de l’enfant.
Les thérapies comportementales et cognitives axées sur les trau-
matismes sont construites avec des séances simultanées pour les 
enfants victimes et leurs parents, en groupes ou individuellement, 
avec périodiquement des séances conjointes entre parents et enfants. 
Le travail simultané avec les parents qui ne sont pas les agresseurs a 
pour objectif d’aider les parents à développer des relations de soutien 
et de protection envers leurs enfants et à développer des réseaux de 
soutien pour eux-mêmes.
La meta-analyse de Dorsey et al. , à partir de l’étude des analyses 
des modérateurs des effets des approches psychothérapiques, donne 
des informations sur les situations où la prise en charge psycholo-
gique devrait inclure les parents. L’indication d’une prise en charge 
des parents correspond en particulier aux situations où les enfants 
sont jeunes (3-6 ans ), où les enfants ont des troubles du comporte-
ment , où les parents sont les abuseurs eux-mêmes  et où les parents 
ont des problèmes de santé mentale  ou des croyances inadaptées 
face au traumatisme .
Enfin, certaines approches spécifiques nouvelles demandent au-
jourd’hui à être évaluées. Par exemple, un protocole de traitement 
intégré par la thérapie familiale  a été développé sur les principes 
des thérapies multisystémiques , et les thérapies cognitives cen-
trées sur le trauma (TF-CBT). Dans le cadre d’études pilotes, des 
effets bénéfiques sont observés au niveau des symptômes liés au 
stress post-traumatique chez les jeunes  et aux consommations de 
substances. 

4. Accompagner l’agresseur 

Différentes études rapportent des niveaux de risque de récidive et des 
taux de récidive inférieurs pour les auteurs d’infractions à caractère 
sexuels sur des mineurs issus de la sphère familiale comparative-
ment aux auteurs de ce type de violence sur les mineurs issus de la 
sphère extrafamiliale. Il n’existe que peu de programmes spécifiques 
de prise en charge de ces auteurs de violence sexuelle intrafamiliale. 
Les prises en charge mises en place sont similaires, que l’agression 
ait eu lieu dans un contexte intra ou extrafamilial. Notons cependant 
que les outils dynamiques d’évaluation du risque de récidive sexuelle 
spécifiques aux agresseurs sexuels peuvent mettre en évidence 
des problématiques particulières à ces agresseurs « incestueux » 
qui peuvent ainsi être la cible de traitement. En parallèle à cette 
prise en charge qui peut être individuelle concernant les facteurs de 
risque spécifiques évalués individuellement et une prise en charge 
groupale relative à la problématique de l’agression sexuelle, certains 
auteurs préconisent un travail de reconnexion ou de réunification de 
la famille  (Tabachnick & Pollard, 2016). Ceux-ci soulignent l’impor-
tance d’une attention particulière des professionnels aux sujets des 
points suivants : (a) les capacités des auteurs de violences à contrôler 
leurs comportements ; (b) les capacités des familles à supporter et 
renforcer les changements ; (c) le risque de « re-victimisation », (d) 
les intérêts des victimes, et (e) l’accès aux services ressources en cas 
de nécessité. Certains services axeraient leur prise en charge sur une 
approche individuelle, groupale et familiale en vue d’une réintégration 
de l’auteur de faits « incestueux » dans la sphère familiale. Néan-
moins le programme de prise en charge et l’évaluation de l’efficacité 
de ces programmes ne sont pas empiriquement validés. Il semble 
nécessaire à ce stade d’encourager les réseaux de professionnels à 
diffuser et valider leurs modèles de prise en charge.



à retenir
Des méthodes d’accompagnement psychologique spécifique 
pour les prises en charge de traumas et de traumatismes 
sexuels ont montré leur efficacité à la fois au niveau de la 
diminution des symptômes et de l’amélioration des processus 
émotionnels et de la vie sociale. 
Ces méthodes peuvent être mises en place tôt, même chez les 
enfants. 
L’accompagnement des proches est indispensable et s’applique 
en particulier dans les situations où les enfants sont jeunes, 
ou ont des troubles du comportement, où les parents sont les 
abuseurs eux-mêmes ou ont des problèmes de santé mentale 
ou des croyances inadaptées face au traumatisme.
Les prises en charge psychologiques pour les agresseurs 
sexuels intra-familiaux sont encore rares, les évaluations sont 
en cours d’étude.



PISTES DE RÉFLEXION

1. Poursuivre et approfondir l’expertise collective

Ce document est à considérer comme un premier canevas d’état des 
lieux, proposant plusieurs angles de vue sur les violences sexuelles à 
caractère incestueux, abordés par des analyses synthétiques.
Le comité souhaite la poursuite et l’approfondissement de l’expertise 
collective, tant sur les conceptualisations que sur les analyses des 
pratiques, notamment pour mettre en évidence la dynamique sociale 
de l’inceste, grâce à des éclairages sur les agresseur.e.s, la famille et 
l’entourage, les traitements social, judiciaire et médiatique.  Il apparaît 
important et nécessaire, étant donné les enjeux, de confronter les 
points de vue, par une  approche pluridicisplinaire.
Des thématiques sont à approfondir après comme l’appréhension de 
l’inceste en droit civil ;  les incestes dans la chaîne pénale ; l’articu-
lation des violences sexuelles à caractère incestueux avec les autres 
violences sexuelles ; le caractère collectif de l’inceste ; les conditions 
sociales de sa pratique, les conditions de sa dicibilité et de sa prise en 
compte ; le recueil de la parole ; une analyse fine du vocabulaire utili-
sé (dans les médias par exemple) et de ses effets sur les recherches, 
les représentations, la prise en compte sociétale des violences 
sexuelles à caractère incestueux ;  les programmes de prévention des 
violences sexuelles à caractère incestueux, en particulier à l’école ; la 
prise en charge des auteurs ; les propositions d’extension des délais 
de prescription…  Certaines de ces thématiques exigent de nouvelles 
études (voir le point 2).

L’état des lieux pourrait s’élargir à des comparaisons européenne et 
internationale, pour confronter les conceptualisations et les pratiques. 

Le comité propose de :
• poursuivre le bilan des recherches en invitant d’autres 
chercheur.e.s appartenant à d’autres disciplines ou d’autres spé-
cialités ; par exemple juristes civilistes, politologues, sociologues 
des média... A cet effet, un séminaire de travail pourrait être 
organisé.
• auditionner  des expert.e.s et des  associations : CRIAVS, CRIP, 
ONPE, associations spécialistes des violences sexuelles…
• organiser un colloque ouvert aux associations et aux opéra-
teurs et opératrices  de terrain. 

L’ambition est de  constituer un réseau de chercheur.e.s et de prati-
cien.nes sur le sujet de l’inceste.
D’ores et déjà, le comité souhaite présenter ce premier travail aux 
relais locaux, tels l’Association des régions de France (ARF), l’Assem-
blée des départements de France (ADF)… 

2. Améliorer la connaissance en finançant les recherches pour 
comprendre les violences sexuelles à caractère incestueux et 
les articuler aux autres violences  

Il apparaît nécessaire de soutenir les équipes de recherche impli-
quées dans le sujet, de faciliter l’accès au terrain et aux données, 
et de dégager des moyens financiers accrus pour des études 
longues, comme des enquêtes de terrain dans les tribunaux, auprès 
de praticien.nes, des études longitudinales ou des évaluations de 
programmes thérapeutiques…  

Exemples de recherches nécessaires en France :
• Enquêtes sur différentes zones géographiques pour l’épidémio-
logie descriptive et d’évaluation en fonction des milieux sociaux
• Recherches sur les conditions sociales de l’inceste et plus 
généralement des violences à enfant, ce qui suppose, par des 
enquêtes de terrain de type ethnographique, de s’intéresser à 

l’insertion des familles concernées dans le contexte local (im-
meuble, quartier, village…), leurs liens avec les professionnels 
de l’enfance, les institutions fréquentées par les membres de la 
famille…, ainsi que les représentations de celles-ci de la famille, 
des « bons parents », de la violence à enfant, de l’inceste. 
• Recherches sur les conditions sociales de l’entendement et de 
la prise en compte de la révélation de l’inceste dans la famille, 
par le voisinage, les professionnels des institutions fréquentées 
(école, centres de loisirs, familles d’accueil…) et ceux chargés 
de traiter l’agression (119 allô enfance en danger, CRIP, brigade 
des mineurs, tribunaux, services sociaux) : qui entend quoi, 
de qui, et à partir de quels éléments ? Des enquêtes de type 
ethnographique avec des terrains prolongés dans l’entourage de 
la famille et dans les institutions sont là aussi nécessaires.
• Recherches longitudinales pour identifier les trajectoires 
développementales des victimes, les effets des traumatismes 
précoces, sur la santé, la scolarité, l’insertion professionnelle.
• Modélisation des effets de variables aggravantes ou des 
variables protectrices sur les trajectoires développementales.
• Evaluation de l’efficacité des programmes psychothérapiques 
ciblés : des interventions psychologiques pour les enfants jeunes ; 
de l’accompagnement centré sur les traumatismes chez les 
agresseurs intra-familiaux en fonction des types d’agresseurs; 
de l’accompagnement familial pour les autres membres de la 
famille.
• Recherche comparative nationale et internationale sur la 
judiciarisation des violences sexuelles et de l’inceste saisis dans 
la longue durée. En produisant une meilleure appréhension his-
torique, statistique, sociologique et criminologique des violences 
incriminées, cette recherche permettrait de réfléchir aux éven-
tuels écarts existant entre les normes sociales et l’appréhension 
légale et pénale de l’inceste en France et en Europe, ainsi qu’à 
leurs transformations au cours des siècles et à leurs facteurs 
explicatifs.
• Réflexion de fond sur la possibilité et les implications d’une 
extension des délais de prescription, en associant des juristes et 
les acteurs judiciaires aux chercheur.e.s en sciences de la santé, 
en sciences psychologiques et en sciences sociales. Compte 
tenu des implications pour la prise en charge des agresseurs 
et plus généralement l’Etat de droit, tout projet de modification 
juridique dans le sens d’une répression accrue devrait être 
mesuré à l’aune d’arguments théoriques et empiriques solides et 
non sujets à caution.   

3. Sensibiliser tous les publics et prévenir 

Un front d’action médiatique doit être envisagé à travers des cam-
pagnes d’information et de sensibilisation intégrant la parole des vic-
times et en coopération avec les associations de victimes et de lutte 
contre les violences sexuelles. La diffusion des connaissances sur les 
violences à caractère incestueux permet notamment de déconstruire 
les mythes autour des violences sexuelles sur enfant et d’apporter 
des éléments de compréhension des mécanismes des violences. Les 
campagnes de sensibilisation doivent être ciblées en fonction des 
populations (jeunes/population générale) et viser tous les lieux de 
socialisation, de l’école aux universités.  
La sensibilisation doit pouvoir s’appuyer sur un site internet permet-
tant l’accès à des ressources, à l’instar de ce qui existe par exemple 
en matière de violences faites aux femmes avec un volet « grand 
public » et un volet «  professionnel »   comprenant : des informations 
juridiques, une carte interactive de lieux ressources, des outils de 
formations, des affiches, des guides, des publications de données 
scientifiques et médicales.  
La configuration des problèmes publics passe aujourd’hui nécessai-



rement par les medias, y compris le web, les réseaux sociaux et le 
numérique en général . Il existe des campagnes visant les agressions 
sexuelles, à partir desquelles l’élaboration d’un modèle est envisa-
geable. En France, la campagne du Collectif contre le viol en 2014, 
sous la forme d’un clip court (35 secondes), insistait sur l’absence de 
consentement de l’enfant. La campagne télévisuelle sous forme de 
capsules « It’s on Us », lancée par l’administration Obama aux Etats-
Unis en 2014, visait plus généralement les agressions sexuelles. Elle 
a intégré des célébrités (présentateur TV, acteurs et actrices) qui ont 
mobilisé leur capital médiatique pour appuyer les messages véhiculés 
par la campagne. Elle a été fortement relayée par d’autres médias (y 
compris par les fictions télévisuelles) et a joué un rôle important de 
sensibilisation publique . 

4. Développer les formations initiales et continues, 
en lien avec la recherche

Il est urgent d’intégrer les apports des sciences sociales et des 
sciences de la santé sur les violences incestueuses aux forma-
tions des professionnels de l’enfance, de l’éducation, des équipes 
soignantes (somatique, urgences, psychiatriques et neurologiques), 
des intervenant.e.s sociaux et des acteurs policiers et judiciaires. Les 
pratiques doivent prendre en compte les données empiriques qui 
mettent en évidence les caractéristiques réelles et les spécificités 
des victimes, des auteurs et des contextes des violences sexuelles à 
caractère incestueux.  

5. Améliorer la prise en charge des victimes, 
des familles, des agresseurs sexuels

En matière de prise en charge, deux axes sont à développer :
L’optimisation des prises en charge psychologique : 

• Formation des psychothérapeutes aux techniques adaptées 
pour ces prises en charge
• Formation pour l’accompagnement familial
• Développement des programmes d’accompagnement des 
agresseurs sexuels

Le développement et la coordination les réseaux de soins, en lien 
avec la recherche

• Développer les réseaux de soins spécialisés : 
Aide aux victimes, centres spécialisés dans le psycho-trauma-
tisme, associations, aide juridique, Unité Territoriale de Prévention 
et d’Action Sociale (UTPAS), en décloisonnant des pratiques pour 
une collaboration et la construction d’un réseau avec l’école, les 
services socio-éducatifs, les associations mais aussi la justice et 
la police.
• Développer et dynamiser les observatoires existants et qui 
devraient être élargis aux « violences à l’encontre des enfants et 
des adolescents ».
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Ressources scientifiques 
sur les violences sexuelles 

De nombreux.ses chercheur.e.s de différentes disciplines travaillent 
directement ou indirectement sur les violences sexuelles à caractère 
incestueux, notamment en s’intéressant à la protection de l’enfance, 
à la vulnérabilité, à la déviance, etc. Cependant  ils.elles ne travaillent 
pas forcément en équipe ni au sein de laboratoires comportant un axe 
« violence » identifié. 
On trouvera ci-après une liste non exhaustive :

1/ de laboratoires, UMR et EA regroupant des chercheur.e.s 
travaillant sur la question des violences ;
2/ d’équipes constituées pour des recherches ad hoc 
et de ressources.

1 - Unités, Laboratoires 

Institut National d’Etudes Démographiques, INED :
Unité Démographie, genre et sociétés [UR04] 
Unité Mobilité, logement et entourage [UR06]

UMR CNRS et INSERM
• Centre d’Etudes et de Recherches de Sciences Administratives 
et Politiques (CERSA), CNRS, Université Panthéon Assas
• Centre lillois d’études et de recherches sociologiques 
et économiques  (CLERSE), CNRS, Université de Lille
• Centre de recherches sociologiques sur le droit et les institutions 
pénales (CESDIP), CNRS, Université de St Quentin en Yvelines, 
Université de Cergy-Pontoise
• Centre Norbert Elias, CNRS, EHESS, Aix-Marseille Université, 
Université d’Avignon et des Pays de Vaucluse
• Centre de recherche médecine, sciences, santé, santé mentale 
(Cermes3), CNRS,  Inserm,  EHESS, Université Paris Descartes  
• Centre de Recherches Sociologiques et Politiques de Paris 
(CRESPPA), CNRS, Paris 8 Paris Nanterre
• Droit et Changement Social, CNRS, Université de Nantes
• Institut Marcel MAUSS (IMM), CNRS, EHESS
• Institut d’Histoire et de Philosophie des Sciences et des Techniques 
(IHPST), CNRS, ENS, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne
• Institut d’Histoire des Représentations et des Idées dans les 
Modernités (IHRIM), CNRS, ENS, Université de Lyon 2, Université de 
Lyon 3, Université de Saint-Etienne, Université de Clermont-Ferrand 2  
• Institut de recherche interdisciplinaire sur les enjeux sociaux (IRIS), 
CNRS,  EHESS, Inserm, Université Paris 13
• Institut des Sciences Juridique et Philosophique de la Sorbonne, 
CNRS, Université Paris 1 Panthéon Sorbonne
• Institut de sciences sociales du politique (ISP), CNRS, Université 
Paris Nanterre et de l’Ecole Normale Supérieure de Paris-Saclay 
• Laboratoire méditerranéen de Sociologie (LAMES), CNRS, 
Aix-Marseille Université
• Laboratoire de Langues & Civilisations à Tradition Orale (Lacito), 
CNRS, Université Sorbonne Nouvelle Paris III
• Laboratoire de Neuropsychologie, CNRS, INSERM, EPHE, Université 
de CAEN - Pôle des Formations et de Recherche en Santé
• Laboratoire de sciences cognitives et affectives, CNRS, 
Université de Lille.
• Laboratoire de Recherche Historique Rhône-Alpes (moderne 
et contemporaine), CNRS, Université de Lyon

• Observatoire régional de la délinquance et des contextes sociaux 
(ORDCS) : MMSH), Aix-Marseille Université
• SIRICE, CNRS, universités Paris 1 et Paris IV, Université 
de Cergy-Pontoise

Equipes d’accueil
Centre Droits et perspectives du droit (CRDP), EA 4487, 
Université de Lille 2
Centre de Recherches Juridiques (CRJ), EA 14, 
Université de la Réunion
Centre d’histoire culturelle des sociétés contemporaines (CHCSC), 
EA 2448, Université de Versailles St Quentin en Yvelines
Centre de recherches de l’Institut de Démographie (CRIDUP), 
EA 134, Université Paris 1
Centre de Recherches Psychanalyse, Médecine et Société (CRPMS), 
EA 3522, Université Paris-Diderot, Paris 7
Clinique, Psychanalyse, Développement (CLIPSYD), EA 4430, 
Université Paris Nanterre 
Contacts de Cultures, de Littératures et de Civilisations (CCLC), 
EA 4078,  Université de la Réunion
Institut de Criminologie et de droit pénal de Paris (ICP), EA 16, 
Université Paris II
Institut du Droit Public et de la Science Politique (IDPSP), EA 4640, 
Université de Rennes 1
Laboratoire Cliniques Pathologique et Interculturelle (LCPI), EA 459, 
Université Toulouse Jean-Jaurès
Laboratoire Pléiade, EA 7338, Université Paris Nord Villetaneuse
Laboratoire de Psychologie Clinique, Psychopathologie, Psychanalyse 
(PCPP), EA 4056,  Université Paris Descartes Sorbonne Paris Cité
Laboratoire de Psychopathologie et Psychologie Médicale (LPPM), 
EA 4452, Université de Bourgogne
Laboratoire de Psychopathologie Clinique : Langage et Subjectivité 
(LPCLS), EA 3278, Aix Marseille Université 
Laboratoire SULISOM, EA 3071, Université de Strasbourg
Psychologie et Neurosciences de la Cognition et de l’Affectivité 
(PsyNCA), EA 4700Université de Rouen
Violences, Innovations, Politiques, Socialisations & Sports (VIPS2), 
EA 4636, Université de Haute Bretagne Rennes 2, Université du Maine

2 - Ressources 

Enquête VIRAGE (Violences et rapports de genre) – INED
http://virage.site.ined.fr/fr/qui_sommes_nous/

Observatoire National de la Protection de l’Enfance (ONPE)
Annuaire de chercheur.e. 
http://www.onpe.gouv.fr/chercheurs-protection-enfance

Observatoire International de la Violence à l’Ecole - OIVE
http://www.ijvs.org/4-6349-Presentation.php
* Observatoire national de la délinquance et des réponses pénales 
(ONDRP) : https://www.inhesj.fr/fr/ondrp/nous-decouvrir
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